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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Rome, 26 septembre. 

■ nrd'hui, le PaPe» dans un consistoire, a nommé 
t évêques. Dans son allocution, il a déclaré annu-

*q les actes de l'Assemblée bolonaise, et il a rappelé 
le sures formulées contre les membres du gouverne 
les°eL restions : il a exprimé l'espoir du retour de; 

nue l'a 

•"TJ^ r pestions : >i a exprimé l'espoir du retour des 
STau Saint-Siège. 
Romagne*5 Madrid, 27 septembre. 

Correspondencia autografa prétend que le gouver-
marocain a demandé un sursis nécessaire pour 
opereur puisse examiner les réclamations de l'Es-

^"prince Adalbert est arrivé aujourd'hui à Barcelone. 

Marseille, 27 septembre. 

On a des nouvelles de la Syrie, du 15 septembre : La 
• entre les Maronites et les Druses est conclue par 

fi'lreniise des consuls. Les Druses doivent rebâtir les 
2sons des chrétiens incendiées par eux. 

De nouvelles scènes d anarchie ont eu heu dans le dis-
trict de Fethon, La populace, encouragée par l'absence du 
gouverneur, que les Turcs retiennent à Beyrouth, a dé-
vasté les propriétés des notables, parmi lesquels est un 

Français. Le consul-général de France a envoyé une es-
corte pour ramener la famille de ce Français à Beyrouth. 

Marseille, 28 septembre. 

Les journaux de Constantinople, du 21 septembre, an-
noncent que de nombreuses arrestations ont eu lieu par 
suite du complot sur lequel ils donnent peu de détails, en 
joutant qu'il y s eu interdiction d'en parler jusqu'à ce 
que l'instruction judiciaire soit achevée. Des mesures ri-? 
soareuses sont prises : deux frégates sont mouillées de-
vant le sérail. L'escadre est arrivée le 21 à Constantino-
ple. Les principaux chefs sont deux généraux de division, 
Dj&ïer-Pacha, de l'artillerie, et Husseim-Pacha, gouver-
neur des Dardanelles; puis quelques colonels, des ulémas 
et des softas. Djaffer-Pacha s'est noyé dans le Bosphore. 
Les chrétiens sont hors de cause. Le plan était habilement 
conçu. Les Européens et leurs ambassadeurs devaient 
êire protégés par les généraux insurgés. Les nombreux 
prévenus qui ont été arrêtés ne manifestent aucun repen-
tir. La tranquillité est parfaite. 

Les concessionnaires de la Banque sont MM. Gladstone 
et Rodocanachi. 

Marseille, 28 septembre. 

Mise fait à Marseille de nombreux affrètements pour la 
Chine. Le marché des céréales a été très animé aujour-
d'hui. 11 a été acheté pour compte de négociants 50,000 
hectolitres de blé à livrer. La Suisse, Naples et l'Afrique 
font des achats considérables en blé et en farines sur 
place. 

Suivant des lettres de Constantinople, du 21, le com-
plot contre le sultan était tramé depuis six mois. Il a été 
"«ouvert psr Kiza-Pacha, ministre de la guerre. On sait 
feRiza-Pacha est favorable aux réformes et au perce-
*ntde l'Isthme de Suez. Un des conjurés avait pris le 

«urne du ministre de la guerre. Riza-Pacha tient les 
, ""P® consignées et le parc d'artillerie prêt à agir, mais 
,a

taqmllité
 se

 maintenait. . 
Berne, 28 septembre. 

Aujourd'hui, une conférence a eu lieu entre les pléaipo-

Dl™;"
6

?
 tran?a's et sardes d'abord, et ensuite, entre les 

Le fnUaires fran««s et autrichiens, 
lénn „Cl! ' '?eiT' Pisani, aide de camp du prince Napo-
«oo, est arrivé à Zurich. 

I „, Francfort, 28 septembre. 
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la policé?1 .er à Francfort, avait rappelé de la décision de 
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Londres, 28 septembre. 

pas applicable lorsque la saisie a pour cause une pension 
alimentaire accordée à la femme de l'employé, après sépa-
ration de corps. 

Dansée cas, les Tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire 
pour déterminer la quotité du traitement saisissable. 

Me Oscar Falateuf, avocat de Mme T..., s'exprime ainsi : 

Le 20 août 1858, le Tribunal de la Seine prononçait la sé-
paration de corps d'entre les époux T..., sur la demande de 
la femme et à son profit : le jugement contient la disposition 
suivante : 

« Condamne T... à payer à la demanderesse, par trimestre 
et d'avance, à partir du jour de la demande, jusqu'à la fin 
de la liquidation, une somme annuelle de 2,400 fr. 

« Ordonne que l'enfant issu du mariage restera à la- garde 
de la mère..... » 

, La. liquidation a été terminée le 1" août 1839 ; treize mois 
s'étaient écoulés depuis la demande en séparation. M. T... de-
vait à sa femme, par suite du jugement que je viens de rap-
peler, une somme de 2,600 fr.

;
 il a payé en divers à-comptes 

875 fr.; il reste donc débiteur de 1,725 fr. Nous sommes d'ac-
cord sur les chiffres, mon adversaire et moi. 

M. T..., refusant de payer cette somme de 1,725 fr., M™'-
T... a pratiqué une saisie-arrêt sur les appointements de son 
mari, chef de bureau dans un ministère. 

Un jugement par défaut du 6 août 1859 a validé cette sai-
I SU3-arrêt ; y,._ XL«~.tt formé opposition à oc -jugement, et >ous 
1 ayez à vous prononcer sur le mérite de cette opposition, moti-

vée sur les dispositions de la loi des 21 ventôse an IX. 
Avant de vous parler de la question de droit que présente 

cette affaire, permettez-moi, messieurs, de vous dire, en un 
mot, quelle est la position respective des parties. 

M. T... est chef de bureau dans un ministère; ses appointe-
ments fixes sont de 4,500 fr. par an ; il est aussi secrétaire 
d'une commission, et reçoit, tant pour jetons de présence qu'à 
titre de gratification, une somme annuelle d'environ l,0u0 fr.; 
enfin, il a entre les mains des actions du chemin de fer de la 
Méditerranée qui appartiennent à sa femme, et dont il touche 
les revenus, s'élevant à 800 fr. environ. En additionnant ces 
trois sommes, on voit que les ressources de M. T... s'élèvent 
a une somme de 6,300 fr. 

Ume T... est, par la liquidation, créancière de son mari 
d'une somme de 35,000 fr.; mais c'est une créance dont le re-
couvrement n'est ni opéré ni même certain , et c'est là toute 
sa fortune. 

Si doue on admettait le système de M. T.. , sa femme au-
rait droit au quart de ces appointements, soit 1,380 francs 
environ, et cette somme devrait suffire à ses besoins et à ceux 
de son enfant; tandis que M. T... toucherait pour lui seul 
4,920 francs. Un pareil résultat ne peut être consacré par la 
justice. 

Examinons maintenant le droit. La loi du 21 ventoso an IX 
dispose : 

« Les traitements des fonctionnaires publies et employés 
civils seront saisissablcs jusqu'à concurrence du cinquième 
sur les premiers mille francs, et toutes les sommes au-dessous, 
dit quart, sur les cinq mille francs suivants ; et du tiers sur 
la portion excédant six milie francs, à quelque somme qu'elle 
s'élève, et ce, jusqu'à l'entier acquittement des créances. » 

M. T... veut considérer la créance de sa femme comme une 
créance ordinaire, et s'armant du texte do la loi de ventôse, il 
veut faire réduire l'effet de la saisie-arrêt au quart de son 
traitement™ 

Mais cette prétention n'est pas conforme à la loi invoquée, 
elle est même contraire à son esprit. Le but de la loi, en effet, 
le motif de la protection toute spéciale qu'elle accorde an fonc-
tionnaire, c'est que le fonctionnaire ait toujours à sa disposi-
tion les ressources suffisantes pour subvenir à ses besoins et à 
ceux.de sa famille. Le fonctionnaire doit nourrir sa femme et 
ses enfants, et lorsque la famille est réunie sous le même toit, 
lorsque la vie est commune, la partie insaisissable du traite-
ment pourvoit à tous les besoins. 

Lorsque la séparation de corps est venue relâcher le lien du 
mariage, sans l'anéaniir, les obligations du mari envers sa 
femme et ses enfants restent les mêmes; il leur doit des ali-
ments tout aussi bien qu'avant la séparation ; ils ont le même 
droit de participer aux produits de son travail. Cette portion 
de traitement destinée à leurs besoins pendant la vie commu-
ne, conserve la même destination alors qu'une séparation de 
corps a été prononcée. 

Il faut donc dire que la femme n'est pas un créancier ordi-
naire; que sa créance, toute spéciale, ne doit pas subir les 
restrictions ordonnées par la loi de ventôse ; que cette loi a 
eu précisément pour but de protéger la créance de la femme, 
quelle que soit la manière dont elle s'exeice, soit que la fem-
me vive avec son mari, soit qu'elle ait droit à une pension 
alimentaire. 

Cette question a été rarement soumise aux Tribunaux ; les 
recueils de jurisprudence ne"contiennent qu'une décision, c'est 
un arrêt rendu par la Cour de Paris le 18 août 1842; la solu-
tion i-st celle que je vous demande de consacrer par votre ju-
gement. 

En déclarant que la loi de ventôse n'est pas applicable à 
l'espèce, vous arbitrerez dans votre sagesse, sur quelle por-
tion du traitement de M. T... frappera la saisie-arrêt de 
Mme T... C'est là une question où votre appréciation est sou-
veraine; je m'en rapporte à votre sagesse. 

Me Porcher, au nom de M. T... a répondu : 

Messieurs, je ne vous dirai rien des faits de ce procès; ils 
ont été exposés avec la plus entière exactitude par mon con-
frère; je veux seulement vous dire quelques mots de la ques-
tion de droit qui vous est soumise. 

Je soutiens que la demande de M""8 T... est repoussee par le 
texte de la loi et par son esprit. 

La disposition de la loi de ventôse est précise et formelle ; 
elle rend insaisissable une portion du traitement des fonction-
naires. Ses termes sont généraux ; ils embrassent toutes les 
créances, tous les créanciers sans exception aucune. Pour dire 
que la loi de ventôse ne s'applique pas à la pension 
alimentaire due à une faveur, il faut donc, non pas appliquer 
la loi non pas l'interpréter, mais créer une exception alors 
qu'elle a disposé en termes généraux : mais faire une loi nou-
velle, c'est ce qui ne vous est pas permis. 

Mais si le texte de la loi ne vous permet pas d accueillir la 
demande de M°" T..., son esprit ne lui est pas plus iavora-

b
'On dit que la loi de ventôse a disposé dans l'intérêt de la 

famille du fonctionnaire, de l'employé; mais sicëk était vrai, 
si la loi avait voulu assurer des moyens d existence aux em-
ployés et à leur famille, elle aurait étendu ses prescriptions a tous 
les employés, tant à ceux qui sont au service de 1 Etat qu a 
ceux qui M au service d'administrations privées ou déniai-

sons do commerce. , , „
p 

Il est des fonctionnaires qui n'ont pas de f«m.llM«»ne 
peuvent en avoir, les ecclésiastiques. Eh bien , « la théorie 
de Mme T... était vraie, le traitement qu ils reçoivent de 1 fctat 
devra être saisissable dans une prop^ P.'^'te que e 
traitement des autres employés. Or, c'est _prôpisôment leco»_ 
traire qui a lieu, le traitement des ecclésiastiques est absolu 
ment insaisissable, même pour la plus minime fraction. 

rMBCMlIX 
ES DÉBATS JUDICIAIRES. , 

RUE HARLAY-DB-PAtAIS, 2,. 

au coin du quai de l'Horloge, 
à Paris. 

(Les lettres doWeni être affranchi 

Donc, en restreignant la facullé de saisir le traitement des 
fonctionnaires, la loi n'a pas eu en vue la famille des fonc-
tionnâtes. 

Quel est donc le motif de la loi ? C'est un motif d'intérêt 
général d'ordre social ; la loi a voulu protéger le fonction-
naire; elle a voulu que les services publics ne soient pas en-
través, que l'employé trouvât toujours dans son traitement des 
ressou-ces suffisantes pour ses besoin" ; qu'il ne fût pas obligé 
d'abanlonner la fonction qui lui est confiée. 

Or, juel que soit le créancier qui poursuive, il agit toujours 
dans m intérêt personnel, purement privé ; et cet intérêt privé 
ne doi pas prévaloir contre l'intérêt général, qui exige que le 
foncticinaire puisse toujours remplir sa fonction. Qu'importe 
a l'Eta qu'un créancier soit ou non payé, ce créancier iût-il 
même à femme d'un fonctionnaire ! Ce qui lui importe, c'est 
que les services publics ne soient pas en souffrance. 

Si or admettait le système de Mme T..., il faudrait aller plus 
loin encore, et accorder le même droit aux ascendants et aux 
descencants qui ont droit comme elle à des aliments. D'un 
autre c»té, les créanciers ordinaires pourront saisir le cin-
quième ou le quart du traitement, puis la femme viendra sur 
le reste prélever la plus forte partie. De sorte que le foiiotion-
raire verra son traitement attribué presque eu totalité à ses 
créancers, et se trouvera réduit à la misère. Dans l'espèce, il 
ue resterait pas à M. T... somme suffisante pour vivre. 

M..Ducreux, avocat impérial, a conclu à l'admission de 

.lu le jugement suivant : 

' < Attendu que îé législateur, en fixant la quotité insaisis-
sable du traitement des fonctionnaires publics, ne s'est pas 
déterminé uniquement en raison des nécessités de la fonction, 
mais encore en raison des besoins de la famille dont l'entière 
satisfaction importe essentiellement à la dignité de la fonc-
tion; 

« D'où il suit que la loi invoquée ne saurait être opposée à 
une femme et à des enfants qui réclament des aliments; 

«Attendu que, dans de pareilles circonstances, c'est au Tri-
bunal qu'il appartient de fixer la quotité indisponible dutrai-
tement ; 

« Dit que l'opposition tiendra sur les sommes déposées à la 
caisse jusqu'à ce jour par M. le ministre des finances;' 

« Dit qu'à l'avenir M. le ministre sera tenu de faire verser 
à la caisse au fur et à mesure de l'échéance du traitement de 
T..., le tiers dudit traitement, jusqu'à ce que la femme T... 
soit payée de la somme de 1723 qui lui est allouée par le ju-
gement frappé d'opposition ; « 

« Condamne T... aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA. SEINE. 
A 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 28 septembre. 

ASSASSINAT lilim FEMME PAR SON MARI. CADAVRE TROUVÉ 

APKÈS QOATliE MOIS.— TENTATIVE DE SUluIDE DU MARI. 

Nous t-vons annoncé, il y a quelque temps, qu'un cada-
vre avait été trouvé dans un appartement de la maison du 
faubourg Saint-Martin, n° 82. Ce cadavre avait été dé-
couvert par suite de l'expulsion du locataire, Jean-Nico-
las Desain, colleur en papier, né à Paris. Le 28 novem-
bre il avait tué sa femme, et depuis cette époque il avait 
continué à vivre près de son cadavre. Cet homme com-
paraît aujourd'hui devant la Cour d'assises comme accusé 
d'assassinat. L'acte d'accusation va faire connaître les 
circonstances étranges de celte grave et dramatique affaire. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Oscar 
de Vallée, avocat-général. 

M° Victor Lefcbvre, avocat, est chargé de la défense. 
L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

» Le nommé Desain épousa en 1834 Madeleine Bettin-
ger ; de ce mariage est né un fiis aujourd'hui soldat aux 
colonies. Ces époux paraissent avoir toujours vécu en 
bonne intelligence. La femme était laborieuse, active, ré-
signée aux épreuves d'une pauvre existence ; le mari avait 
un caractère sombre et bizarre. Il exerçait la profession 
de colieur de papiers. Pendant de longues années il avait 
été employé par le sieur Barbedienne, fabricant de papiers 
peints, et lorsque celui-ci se retira d-.s affaires Desain 
resla au service du successeur. Il le quitta seulement au 
commencement de 1858 ; il annonçait alors l'intention de 
travailler pour son propre compte. 

« S'il faut l'en croire, ses essais d'établissement n'au-
raient pas réussi; il y aurait perdu toutes ses économies. 
La gêne parut dès-lors s'introduire dans son ménage, lui-
même s'abandonnait à la paresse. La femme, au contraire, 
malgré un asthme qui lui causait de vives souffrances, 
remplissait assidûment les fonctions de femme de mé-
nage chez le sieur Gcesels, fabricant d'appareils de chauf-
fage. Toutefois, le 28 novembre 1858, elle ne vint pas 
chez ce fabricant ; son mari prévint le sieur Gcesels qu'elle 
était malade et ne pourrait reprendre son travail avant 
une quinzaine de jours. Ce temps écoulé, Gcesels alla de-
mander de ses nouvelles; le concierge répondit qu'elle 
n'était pas à la maison. Gcesels écrivit alors au mari, et 
celui-ci répondit par écrit que sa femme habitait du côté 
de Montmartre, et que lui-même allait travailler à Ver-
sailles. Ces explications évasives firent supposer à Gcesels 
que la femme Desain ne voulait pas rester à son service, 

et il ne s'en inquiéta plus. 
« Cependant le frère de cette femme, le sieur Bettin-

ger, s'étonnait de ne plus la voir; après avoir vainement 
cherché à rencontrer Desain, il demanda des nouvelles de 
sa sœur au concierge, qui ne put lui en donner. Il écrivit 
à Desain qui, le 29 janvier 1859, lui répondit de ne pas se 
tourmenter, qu'elle prenait du repos et qu'elle irait le voir 
aux premiers beaux jours. Sa lettre tendait surtout à per-
suader à Bettinger que bientôt il irait s'établir définitive-
ment à Versailles, et qu'il était intéressé à ne pas faire 
connaître aux anciens maîtres de sa femme sa demeure 
actuelle ; d'autres personnes faisaient aussi au concierge 
des questions sur le sort de cette femme. Desain, lors-
qu'on lui en.faisait part, répondait qu'elle était à la cam-
pagne ; il semblait contrarié de toute conversation sur ce 
sujet, disait qu'on l'ennuyait de lui en parler; mais bien 
qu'il parût plus sombre et plus triste, personne n'avait 
conçu le moindre soupçon sur la disparition de sa femme. 

« Depuit dix-sept ans, les époux Desain habitaient rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 82. Leur logement se com-
posait d'une grande chambre et d'un cabinet; dès que 
Desain eut cessé de travailler pour le successeur de Bar-

bediemio, ses loyers ne furent plus payés. Le sieur Te'le, 
^propriétaire, eut pour lui les plus grandi ménagement-:, et 
'l'auiorisa, dans les derniers temps, à vendre pièce à pièce 

son mobilier, ne lui demandant que de quitter sans bruit 
,1a maison. Desain l'avait promis; mais comme il devint 
évident qu'il ne tiendrait pas sa promesse, le-propriétaire 
dut recourir aux moyens judiciaires. Après un congé si-
gnifié, il fit procéder régulièrement à l'expulsion; le 8 
avril dernier, le sieur Lâloue, huissier, assisté du com-
missaire de police du quartier, se présenta à la porte de 
Desain ; on sonna, on frappa vainement, il fallut faire ve-
nir un serrurier. 

« A peine la porte fut-elle entr'ouverte, qu'on aperçut 
Desain .à demi-couché sur une paillasse, cherchant à se 
couper la gorge avec un rasoir sur le dos duquel il frap-
pait avec un marteau, On .courut à lui, on le désa'rma, 
.mais déjà il s'était fait deux larges blessures et ne pou-
vait plus prononcer une parole. Tandis qu'on mandait un-

médecin , le, commissaire de police recueillit dans la 
chambre plusieurs écrits au crayon dans lesquels Desaiu, 
parlant do ses pertes, de sa misère, de son suicide et dè 
celui de sa femme, disait que celiè-ci était morte depuis 
quatre mois, qu'il avait voulu fi Bar. avec elle, maiâî qu'il' 
a*. m. fitt1 lu }>oUr- re ;i ;"' j .^-' Y^^-3 * peAm «^1*^ 

ô» tit'de» recherches ans'la chambre, et l'on ne tarda 
pas à trouver, soigneusement enveloppé dans un drap, le 
cad£vre en putréfaction de la femme Desain. 

« L'autopsie de ce cadavre fut aussitôt -.ordonnée ; le 
médecin chargé de cetle opération constata que la mal-
heureuse femme avait péri par suite d'une fracture du 
crâne résultant de coups portés sur la tempe à l'aide d'un 
instrument contondant, manié avec une extrême violence. 
Le marteau saisi entre les mains de Desain avait pu servir 
à ce meurtre, et la mort pouvait remonter à l'époque où. 
la femme Desain avait cessé de paraître chez son maître. 
Dès que Desain, transporté à l'hospice, avait pu répondre 
aux questions du commissaire de police, il avait déclaré 
que sa femme et lui ayant épuisé toutes leurs ressources 
et craignant de se trouver sans asile, avaient résolu de se 
donner la mort ; que sa femme avait avalé du poison, et 
qu'il n'avait pas osé l'imiter. Évidemment ces premières 
explications étaient mensongères, car rien n'indiquait que 
la femme Desain se fût empoisonnée, et sa mort n'avait 
pas d'autres causes que les coups portés sur là tête. 

« Plus tard, Desain, guéri de ses blessures, dut recon-
naître qu'il avait, de propos délibéré, tué.sa femme en [lui 
portant plusieurs coups de marteau sur la tête; mais il 
continua à soutenir qu'il l'avait ainsi frappée avec son 
consentement et par suile du projet de suicide qu'ils 
avaient arrêté ensemble ; ces nouvelles déclarations no 
sauraient encore être acceptées comme l'expression de la 
vérité. Les renseignements recueillis sur la femme Desain 
ne permettent pas de lui attribuer l'intention d'un suicide; 
elle n'a laissé nulle part la trace ou la confidence d'une 
pareille volonté. Son mari a pu former le dessein de se 
tuer ; il a pu tenter de lui inspirer la même résolution, 
mais il est impossible d'admettre qu'elle ait choisi le gen-
re de mort le plus effrayant et qu'elle se soit volontaire-
ment laissé briser le crâne à coups de marteau. Le crime 
ne peut être expliqué par ce consentement, que tout dé-
ment. Il faut en voir le mobile dans les sentiments per-
vertis d'un homme qui, naturellement sombre, aigri par 
la misère, se croyant 'décidé à mourir, n'a pas voulu que 
sa femme lui survécût, et l'a précipitée la première dans 
la tombe où il n'a pas eu le courage de la suivre. 

« Obligé d'avouer que sa femme ne s'était pas tuée 
elle-même, Desain a cherché une excuse dans son état 
mental; ses écrits et ses discours ontpour'but de faire sup-
poser qu'il ne jouit pas de ses facultés ; il dit qu'il a un 
point fixe dans la tête ; il parle de crises qui déjà en 1831 
l'auraient conduit à Bicêtre, mais rien n'est plus contraire 
aux habitudes des aliénés que d'alléguer leur folie pour 
excuse, et la conduite de Desain proteste contre un moyen 
de défense préparé avec trop de soin pour être vrai ; tous 
ceux qui l'ont connu depuis l'enfance s'accordent à le re-
présenter comme un homme bizarre et fantasque, nul ne 
l'a cru fou. À une certaine époque seulement il a paru 
s'adonner. à l'ivrognerie, et sous l'influence du vin il a 
frappé un de ses parents. Poursuivi et placé à Bicêtre, il 
n'y est resté que peu de temps ; ce fait, qui remonte à 
plus de vingt-cinq ans, ne s'est plus reproduit. 

« Depuis lors, sa sobriété a été exemplaire, ses actions 
ont été raisonnables, et, dans les circonstances mêmes qui 
ont accompagné son crime, son intelligence ne s'est pas 
démentie. 

« Pour rendre compte de, la disparition de sa femme, il 
a imaginé les explications les plus vraisemblables pour 
éloigner de lui la responsabilité du meurtre; son esprit n'a 
pas été moins fécond en expédients. Aussi l habile méde-
cin qui a été chargé de l'examiner déclare-t-il qu'il n'a 
trouvé chez Desain aucun trouble des facultés intellec-
tuelles, aucun indice de folie, et il affirme que, soit au 
moment de son crime, soit depnis, cet homme a toujours 
eu la parfaite conscience de ses actes. « 

Pendant toute la lecture de l'acte d'accusation faite par 
M. le grenier Commerson, Desaint manifeste une grande 
irritation; il interrompt, et M. le président lui impose si-
lence à diverses reprises. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président : Vous êtes entré en 1832 chez M. To-
tey; à cette époque, vous avez donné un coup de cou-

teau : que s'est-ii passé ? 
L'accusé verse des larmes et répond : Oh I c'était ma 

maladie ; je voulais me tuer, j'ai tout brisé dans ma cham-

bre, tous mes meubles. 
D. On vous a arrêté ? — R. J'ai failli tuer mon pauvre 

Irère, on m'a saigné, et c'est le lendemain que j'ai donné 
un coup de couteau à ma cousine. 

D. Mais on vous a arrêté? — R. Mon oncle m'a fait ar-
rêter, mais il m'a fait soigner, on m'a mis dans une voi-

ture. 
D. On vous a conduit à Bicêtre? — R. J'y suis resté 

près d'un an. 
D. Vous étiez guéri quand on vous a permi3 d'en sor-

tir, et vous avez repris du travail chez M. Totey ? — R. 
Oui, mais mon mai revenait, je n'étais plus maître. 

D. C'est pendant que vous étiez chez M. Totey que voug 
avez épousé votre malheureuse femme ? — R. Oui. . 
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D. Elle était rangée, laborieuse, active, elle ne vous a 

jamais donné le droit de vous plaindre d'elle? — R. Oui, 

mais elle rentrait à minuit. 

L'accusé demande à M, le président la permission de 

8'asseoir et le remercie de ses bontés. ■ 

D.Vous êtes resté deux ans chez M. Barbedienne, et aussi 

chez M. Dubuat, son successeur; pourquqi l'avez-vous 

quitté? — B. Mon mal m'avait repris; je ne pouvais plus 

travailler dans les appartements. 

i). Vous vous êtes alors livré à la paresse ? — R. Oh ! 

non., 

D. Vous avez mendié des secours auprès de M. Barbe-

dienne? — R. M. Barbedienne me connaissait et je lui ai 

rendu l'argent. 

D. Votre femme, au contraire, travaillait. — R. Mais 

je ne peux être ainsi traité, j'ai toujours travaillé, mais 

j'ai ma maladie, mon mal, M. Barbedienne lésait bien. 

Je Veux qu'il vienne ici. 

M. le président : 11 viendra, il sera entendu. 

D. Mais ce qui prouve votre culpabilité, c'est la peina 

que vous prenez pour cacher l'événement. Vous êtes ques-

tionné, et vous répondez très habilement. Ainsi, deux 

jours après la mort de votre femme, vous recevez une let-

tre de M. Caîsels, chfz q ji elle était femme de ménage, et 

vous lui répondez que votre femme est malade, qu'il lui 

faut quelques jours pour se remettre. — R. 11 y a quel-

que chose qui nous domine, je ne puis pas vous expliquer 

ce qui se passe. 

D. "Votre femme avait un frère, le sieur Bettinger; il 

vous demande des nouvelles de sa sœur, et vous lui ré-

pondez, dans une longue lettre, que votre femme prend du 

repos pour sa maladie, et qu'après cela vous irez vous 

fixer à Versailles; votre femme était morte depuis deux 

mois; qu'avez-vous à répoudre? — R. Je ne sais pas, je 

ne puis pas répondre. 

D. Le 30 janvier, il y a un nouveau concierge dans la 

maison, et vous lui dites, en parlant des personnes qui 

venaient savoir des nouvelles de votre femme, qu'elles 

vous ennuyaient. — B. J'ai pu dire que c'était ennuyeux 

pour lui d'être ainsi dérangé. 

D. Le 25 lévrier, vous recevez une lettre de la préfec-

ture de police, et vous avez paru troublé, vous avez mê-

me prononcé des paroles qui vous trahissaient^— R. En 
aie icuicuwut oo»tw i

t
**.-o<; w «|A**oiA»0« me dît r 'l'os^peut-

ètre pour votre femme qu'on vous écrit. Je craignais en 

effet d'être arrêté et qu'on ne m'empêchât de me tuer au-

près du corps de ma pauvre femme. 

D. Pourquoi tous ces mensonges si votre femme s'était 

suicidée? Vous rencontrez aussi M. Totey, et vous lui di-

tes que vous êtes heureux. — R. C'était avant la mort de 

ma femme. 

D. Ne voulant plus travailler chez M. Dubnat, que 

vous quittez sans motif, vous vous livrez à la paresse, 

vous ne payez pas vos termes; eh bien ! le propriétaire 

• vous en l'ait grâce, mais vous ne voulez pas quitter la mai-

son; il est obligé d'obtenir une ordonnance d'expulsion; 

le commissaire se présente avec l'huissier, on vous a vu à 

la fenêtre, vous ne vouliez pas cependant ouvrir; on va 

alors chercher un serrurier. —- R. Je voulais mêler mon 

sang à celui de ma femme, me tuer près de son cadavre. 

D. Mais il est établi que vous n'avez cherché à vous 

détruire que quand la porte a été ouverte par le serrurier? 

On entre, on vous arrête, vos blessures n'étaient pas bien 

graves. Du reste, cette tentative de suicide prouve que 

vous vous sentiez coupable? — B. Oh, non, monsieur. 

D. Ce qui ptouveqtre ce n'est pas la mort de votre fem-

me qui vous a poussé au suicide, c'est que vous avez 

vécu à côté de votre femme ;sans l'expulsion, vous auriez 

ainsi continué, et cela depuis le 28 novembre? — R. Elle 

est restée trois mois et demi dans le lit, je l'ai lavée cha-

que matin tout ce temps-là; plus tard j'ai été obligé de 

vendre le lit, nous avons alors couché tous les deux par 

terre sur les carreaux,'avec un peu de paille. 

D. Vous n'avez témoigné aucune émotion quand on est 

venu chercher le cadavre de votre femme? — R. Oh! 

. monsieur. 

D. Vous avez demandé pardon à M. Telle, le proprié-

ire ; pourquoi ? — R. Le propriétaire avait été bon pour 

ne change pas dans pa- 1 

taire 

moi 

D. te serrurier était indigné de ce que vous songiez à 

vous,' et non à votre femme. — R. Ce n'est pas vrai, et 

puis à ce moment ça ne prouverait pas grand'choso. 

D. Si vous aviez songé à un double suicide, vous vous 

seriez tué? — R. J'avais trois endroits pour me suicider, 

je ne savais où aller mourir, je ne savais où me donner la 

mort. L'accusé indique trois endroits dont il fait la des-

cription. 

D. Votre premier mot est de prétendre que votre femme 

s'est suicidée, et que votre intention était aussi de vous 

pr,icider. Vous avez prétendu qu'il y avait deux bouteilles 

de laudanum, l'une pour vous, l'aulre pour elle? —R. Je 

les ai bues, et je l'ai rendu. 

M. le président lit les lettres qui ont été écrites par 

l'accusé; les voci (les deux premières sont écrites au 

crayon) : 

Monsieur Tel, 

Toutes les bontés que vous avez eut' pour nous je vous en 
remercie, Dieu vous a fait avoir pitié de nous dans nos mal-
heurs, mais elles ont bien changer à notre égard, vos boutés 
la jour ou vous m'avéz rancontré dans l'escalier vous m'avez 
détraité de malhounètto homme, sans parole. Je devais quité 
votre chambre a plusieure reprise en .la gardant toajour ce 
n'est pas une raison pour se repentir du bien que vous avez 
fait et pour l'étiquette de voire puro'é puisque je devais qui-
té par moi lëi" avril et par huissier le 8 falais t-il vous dire 
ou vous faire voir l'effroyable tableau* dont votre chambre se-
ra éiernel de notre mort rn'avé vous persécuté comme je cou-
chais f ur la-paille sur le carreau après avoir été ouvrier à 
mon aise et tfjoii Dieu que de souffrances dans cette maison. 

Voici la' seconde iélti e : 

J'avais dis dans le commencement qnp ma femme était ma-
lade, ensuite en place, après que nous. jétions quité, ces man-
fconges me sont excusable la nature jnpns gouverne nous fait 
agire et dire tout. Jenesdi donc, ascriiidneljte, je j>e craignais 
rient, je sortais et je rantrais bien tranquille, le hasard de 
bien des choses ma fait aller si longtempt, je voulais voir si 
Dieu me ferais punir par les hommes, il ne m'a donné que la 

misère comuu a bien des pauvres ouvriers, je n'ose pas dire 
de quelle manière que la nature a fait mourir ma femme. 
Avons nous hésité à choisir le genre de mon, je voudrais que 
toute les personnes que je connais lise ces lettres pour témoi-
gner de mon innocence. Jo prie que l'on remette ces 2 lèttres 
à nos parents. 

Une autre lettre est ainsi conçue : 

Paris 29 janvier 1859. 
ISettinger, ne soyez pas en peino de votre sœur madelaine 

elle a pris un peut de repos pour son étouf'ment," elle était 
cher une dame rue vitimil ce qui'a fait lerreur de la dresse, 
la rue change de nom au milieux. Je ni sui aller que le jour 
une l'ois, je n'avais pas bien remarquer le n° elle est < titré ch z 

des perssonnes qui l'on demandé, elle connaissais, cpx gens U 

depuis lontenps elle y couche elle revenais ail heurs minuit 
et plus tard, quand elle était chtz ses patrons, rue bleue, ce 

qui la rendu malade, je ne voulais pas douer son adresse a 

perssones pour que ses ançins patrons ne la conaisse pas. elle 

a bien soufert chez eux 4 ans 1|2. 
Au premier beau jouis elle iras vous voir, moi je ne va pas 

chez ses rriflilres, vous le savez, je n'aima pas cela. 
Je travaille a mou comte depuis un an je éprouvé des pertes 

dans le crédit je doit au propriétaire, si je ne peut pas le 

paver au demie terme, je quitte la maison en me douant con-

ger jé de l'ouvrage pour G mois a verssailles, nous y resterons 

voyage, je pour toujour après, si notre Posltlon,,
in faire uu 

ris. j'avais écrit a Desain ««« deviop* 
ne savais pas ou nous allions demeure corn 
té la maison fb st martin. on vous a dis que 

malade à l'hospice, c'éta.s des manso..ges Je 
fais savoir, ces personnes était bien nUn

0
u 

ne pas savoir son adresse, vous le saver, s . y
g soir

 W 

sonnes, je partais le matin a 6
 cber ses

 ancinfl 

■ il y a ut" 

était 
laurais 

vouiez m: — un poison et me laii c 
|

 ct
 ensuite me donner à l'Ecole de médecine, vous 

si ce n'est pas vrai. , , . , , - .,„;.. 
D. En 1847, vous avez ele arrête pour e 

ébauche. — R 
J'ai été absous, et nous avons 

s a iu 
depuis 

ous avait 

nuit je veillais a mon ouvrage. , 
irons, rue bleue, leurs dire que elle a une place 
quand elle a été malade après il lavais remerc 
même, allez voir Catherine a montmartre fane lui part de.a 

lètre, elle iras la voir aux beaux-jours, écriver ™n* 
nous navons pas encore de logement assuré, je vous le ierj 

voir et a lui aussi dans 3 semaines, je part pour versa^ 

commencer a travailler, je sui honteux, je n ose plus me^ 
santé devant perssonues avec des dettes, je va iravumorg 

ardeur pour réparé ces pertes. , . 
Nous vous fesons bien des compliments en altanaam i 

sirs de vous vous voir et je vous safue de tout cœur votre/ 

frère Desain. 

Voici la teneur d'une dernière lettre : 

25 mars 1859 

Remettre cette lettre à nos parents. 
Nous avons reçues la mort en nous ia donnant nois mômes, 

en employant les' moyens dont la nature nous donne les idées 
terribles, et nous servant des objets dont la terre coitient les 
minéraux et végétaux, et dont les hommes ont su aire une 
arme de destruction pour eux. Le motif de notre mor est que 
je viens de perdre le fruit de mes économies que je fasais de-
puis vingt-huit ans, compris le petit héritage de ilusieurs 

mille francs qui me venait d'une tante, à Versailles. 
En 1833, j'avais placé cet argent; qui se montait t 12,252 

francs, — janvier 1858, — chez des personnes que je connais-
sais depuis mon enfauce, ce qui me faisait une petite renie en 
travaillant à mon aise, sans me gêner, que j'étais heureux 
avec ma femme pendant vingt-quatre ans de ménage (vingt-
deux ans chez mon patron et dix-huit ans où nous deneurons). 
Les choses devaient bien changer, pour notre malhiur, mon 
patron vient à vendre son fonds, je quitte la tnaisoi, je dé-
place l'argent, et je me mets à travailler à mon comp.e en em-
ployant des camarades. Par le crédit et les petits béiélices, je 
commence à perdre. J'étais associé avec ces miséraUes le 16 
mars, et du 3 au 10 mai 1858, j'é éprouvé des perles conti-
nuelles, et finis par être ruiné le 1er novembre suivant Depuis, 
ne voulant pas rentré en maison, je me trouve dans la misère, 
souvent sans travail, je suis forcé de vendre tous ms habits, 
lipgo ot engage au Mont-de-Piété, je finis par vendre une par-
tit de notro «iiértOQo, ensuC^o |„

 r
psi*., 91 pour combiâ^L&jnal-

heur, le lit après. 
Nous voilà sur la paille, sur le carreau, ma femme et moi, 

mutilé tous les deux et mis à la porte par huissier. Une seule 
consolation nous reste, ea finissant nos jours , c'est de mourir 
dans notre belle chambre, ne pouvant pas aller mourir à Ver-
sailles, comme nous voulions dans notre projet, ville dt tran-

quillité et de charme dont je garde encore deux tableau?, doux 
souvenir à mou cœur, je devais aller y travailler, lel7 fé-
vrier dernier, je n'avais pas assé cPargent pour vivre, et je 
ne pouvais pas quitté ma femme qui était morte, en mhttan-
dant, mon âme réunie à son àmo, mon cœur au sien, nous, 

n'avons fait de mal à personnes, pourquoi la nature IOUS a 
mis aji'rand des victimes qu'elle afflige de tant de maux. C'est 
un mystère impénétrable; ma femme est mort depuis 4mois, 
je voulais finire avec elle de suite, mais Dieu a prolongé mes 
jours, pour que je soi près d'elle à son repos dans si belle 
chambre, elle n'éiais cacher à personnes, en enlevant les 

meubies le 20 janvier dernier, à plusisurs reprises, et le lit le 
18 mars présant un dras seulement la couvrais, avantelle é-

teit dans le lit avec moi, que j'avait bien soin, ce n'est pas un 
excès d'amitié ou autre chose, c'est seulement une pensée aux 
souffrances de ses infirmités, douleurs, asmes, étoufments. 

J'étais décidé à la nourir en se reposant ; je n'ai pas réussi 
par mes perles, nous sommes morts comme deux enragea fous, 
notre argent, repos de nos deux cœurs, plus de soufrances, 
plutôt que d'être à la charge des autres, parents ou amis, la 
terre seras notre soutien éternel. 

Madelaine ma pauvre femme, ton âme ne m'a pas quitté, 
elle a été témoin de mes soufrances, de ma misère, être sans 
ouvrage, souvant san manger, trois jours de suite j'ai été em-
prunté à mon patron. Je tombais de faiblesse, j'ai bien lutté 
pendant quatre mois après ta mort pouf te venger d'un dé-
mon, qui nousest invisible, j'aurais du mourir de suite avec 
toi, que tu es heureuse, plus de souffrance, je le répète, tou-
jour, je te venge, et je suis torturé, si tes yeux s'ouvrais tu 
verrais ma misère, la chambre qui était si belle, 

tombeau horrible. 

M. le président : Vous avez préparé un système de dé-

fense fort habile à l'aide de ces lettres; mais il est établi 

que le su cide n'a pas eu lieu, c'est vous qui Pavez tuée, 

et vous l'avez gardée si longtemps pour que le corps 

tombât en putréfaction et que le coup que vous aviez 

porté disparût? — R. Oh ! je la vois encore dans mon lit. 

Dieu.! quelles souffrances. 

D. Que d'habileté dans votre conduite ! Vous reconnais-

sez, mais lorsque le docteur Tardieu a fait l'autopsie, que 

vous avez tué votre femme pendant son sommeil avec 

une hachette?— R. Le soir, la voyant toujours en pleurs, 

plongés dans la plus affreuse misère. J'ai une horrible 

maladie que les médecins n'ont jamais pu guérir. 

D. Votre femme travaillait, elle souffrait courageuse-

ment la misère? — R. Moi aussi, je travaillais avec cou-

rage. 

D. Pourqnoi avez-vous d'abord dit que votre femme 

s'était suicidée ? — R. Il y avait bien longtemps que nous 

nous disions : Il faut en finir avec la vie, et jo savais que 

c'était son intention comme à moi la mienne; nous étions 

malheureux. 

D. Ne dites pas que c'est la misère qui vous a poussés. 

M. Barbedienne vous a offert de l'ouvrage? — R. M. Bar-

bedienne n'a pas pu dire cela. 

D. Dites-nous maintenant pourquoi vous avez tué votre 

femme ? — R. La force de la maladie que j'éprouve, et ce 

n'est pas de mensonge, je n'étais pas maître, nous devions 

nous tuer. 

D. Mais vous ne vous êtes pas tué, vous?— B. Je ne 

peux pas le définir, nous ne dépendons pas de nous. 

D. Vous avez dit aussi dans l'instruction que vous aviez 

voulu vous pendre deux fois, vous le dites, mais personne, 

ne vous a vu? — R. Je me suis pendu deux fois à mon 

échelle de peintre, je ne cherchais pas qu'on me vîi. 

D. Vous reconnaissez donc avoir donné la mort à votre 

femme? Vous êtes un meurtrier, répondez. — B. Oh î je 

ne puis pas répondre, je serais encore auprès de ma fem-

me si je n'avais pas été arrêté. 

D. Avouez aussi que ce n'est pas la misère qui vous a 

poussé à cet acte. — R. Oh ! dans notre situation, la vie 

n'était plus teuable. 

D. Là où travaillait votre femme, elle était traitée très-

convenablement. — ,R. Elle était tenue là très tard, tt 

elle a été remerciée une fois ayant eu une fluxion ae poi-

trine, qui ntms a coûté 80 fr. Nous ne nous gouvernons 

pas nous-mêmes, Dieu nous mène ! 

D. Aîais si voire situation éïait si mauvaise, après avoir 

tué votre femme, vous ne vous êtes pas tué; votre posi-

tion était toujours aussi malheureuse. — B. J'étais satis-

fait, parce que, dans ma tête, le mal n'existait plus; je la 

voyais paisible, tranquille, ma pauvre femme; il me sem-

blait qu'elle reposait. 

D. Mais vous vous cachiez ?— R. Je ne me cachais 

pai-', j'allais tous les jours dans toutes les églises de Paris 

prier pour elle. 

D. Vous avez écrit à Goësel pour lui faire prendre pa-

lience, et aussi à différentes personnes qui vous deman-

daient des nouvelles de votreiemme. — Rf Quelle est la 

personne au monde qui sortirait avec autant de tranquil-

lité, ayant sa femme là, à côté de lui, n'étant plus qu'un 

cadavre? je n'ai rien marqué. 

voulu poursuivre la misérable personne qui n* 

dénoncés faussement. 

DEPOSITIONS DES TÉMOINS. 

ru c„;nt --Martin, 82 : M. 
M. Telle, propriétaire laubourg bain

 de quinze
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ours en 
Desain m'avait promis de déménager,

 toug geg meu
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quinze jours. Je lui avais permis rte ; ,
 jt chez moi de

_ 
bles, il devait aller à Versailles. I 

puis quinze ans. e et honnête femme, laborieuse; 

La femme était une b
r

qui
'
le

 ]
u

j rendait bien. 

Le manTiaTr.' jnquille, un peu sombre, il n» " 

jamais. Ses idées ne m'ont pas paru décousues. 

Il n'a pas payé son loyer seulement la dernière année, 

il n'avait plus sa place, c'est ce qui explique pourquoi il 

était inexact. Je n'ai pas remarqué qu'il se livrât à l'ivresse, 

même à partir de cette époque, il était totijoure récent (à 

jcûti). Il était malheureux en dernier lieu ; le concierge et 

moi lui avons donné de l'argent, il n'avait pas mangé. 

Je lui avais demandé des nouvelles de sa femme quinze 

jours avant le 8 avril, qui est le jour où l'huissier est ve-

nu avec le commissaire de police pour l'expulser. Quand 

il a vu qu'on ouvrait la porte, il s'est jeté sursa paillasse. 

Il tenait d'une main un marteau, de l'autre un rasoir, il 

s'est frappé, le sang coulait à flots. Nous sommes entrés, 

nous avons été saisis par une infection. Pendant que le 

serrurier tenait Desain, le concierge fouillaitdans un coin; 

il y a trouvé des draps qu'il a voulu enlever, et c'est alors 

qu'on a trouvé le cadavre. Il n'a rien dit, il m'a demandé 

pardon de ce qu'il m'avait fait. Il était bien temps, car 

dans le faubourg on me critiquait, on disait : Le gredin de 

propriétaire ! Depuis qu'on sait ce qui s'est passé, on ne 

me dit plus rien. 
Il s'est plaint de ce que le serrurier le tenait trop fort, 

c'était pendant qu'on le pansait. 
M" Victor Lefebvre: M.Tellevoudrait-ildiresi lesépoux 

Desain vivaient en bonne intelligence? —R. Je n'ai jamais 

entendu dira qu'il y eût eu de la mésintelligence entre les 

époux. 

AI. i'avocat-général : Vous aviez permis à Desain de 

tout enlever, vous lui faisiez même grâce des loyers à la 

condition qu'il s'en irait? — R. Oui, monsieur. 

Millaud, serrurier: Le 8 avril, j'ai été appelé par M. le 

commissaire de police pour ouvrir une porte. Nous 

sommes montés à l'appartement de Desain. Après les 

sommatiocs d'usage, j'ai opéré; après avoir pesé un peu 

sur la porte, j'ai aperçu Desain droit, il avait un rasoir à 

la main, un rnai teau de l'autre ; il s'est jeté alors sur un 

matelas, il s'est porté au cou son rasoir. J'ai dit à M. le 

commissaire de police : Il va se couper la gorge. J'ai enfin 

ouvert, et nous l'avons retenu, mais le sang coulait abon-

damment. U a demandé pardon à M. Telle. 

Je le connais depuis sept ans, il n'a jamais donné des 

signes d'aliénation mentale, il était sombre. 11 a toujours 

vécu en bonne intelligence avec sa femme. 

31. le président, à l'accusé : Vous avez entendu le té-

moin; il résulte de sa déposition que vous n'avez eu au-

cune pensée de regret, vous ne pensiez qu'à vous. — R. 

Oh, je souffrais de toutes manières, il faut comprendre ma 

position. 

Un juré : La tentative de se couper le cou était-elle sé-

rieuse?— R. Oui, la tentative était sérieuse, mais lors-

que je l'ai tenu, il n'a pins essayé. 

Genesly, concierge, rue du Faubottrg-Saint-Martin, 82: 

On est venu plusieurs fois s'informer de la santé de sa 

femme, il paraissait troublé et fort ennuyé; il m'a même 

dit d'un air troublé: « Qu'ils sont ennuyeux ces gens-là! » 

Le 8 avril nous sommes montés avec le propriétaire, 

l'huissier et M. le commissaire de police, Desain n'a pas 

voulu ouvrir, je suis alors allé chercher le serrurier. Au 

premier coup il a voulu se couper la gorge. Le cadavre 

était placé dans un coin, plié dans des draps. Je ne con-

nais l'accusé que depuis le 31 janvier. Il parlait tous les 

matins et il rentrait à minuit; il montait cependant dans 

la journée avant d'aller dîner. Il paraissait sombre. 

M. le président à l'accusé: Comment passiez-vous votre 

journée? — R. Le matin, je m'en a lais dans différentes 

églises; le s^ir, à Saint Sulpice, parce qu'on ferme plus 

tard, ou à Saint-Boch. Ma maladie me lorce à beaucoup 

marcher, j'allais souvent de la Madeleine à la Bastille, et 

je revenais. 

D. Où mangiez-vous ? — R. Ah ! je mangeais du pain. 

D. Au témoin : Quelle a été l'allitude de l'accusé en re-

cèvant ia lettre de la préfecture do police? — R. Il a ma-

nifesté des craintes, il m'a demandé s'il s'enfermait chez 

lui si je le laisserais mourir de faim. 

D. Au témoin, savez-vous si l'accusé a essayé de se 

suicider d'autres fois? — R. Je ne suis entré dans la mai-

son que le 31 janvier, aussi je ne connais pas d'autre ten-

tative que celle du 8 avril. 

Le témoin a été chargé de lui offrir de l'argent de la 

part du propriétaire, à la condition qu'il s'en irait. 

La femme Dupuis, lingère : Nous étions voisins, mais 

nous ne nous fréquentions pas. La dernière fois que j'ai 

vu la femme Desain, elle m'a demandé des nouvelles de 

mon mari, qui avait une maladie comme elle; elle me dit 

qu'elle ne reverrait pas un autre hiver, que c'était fini. 

J'ai pris il y a dix ans le premier logement de Desain, 

voilà comment j'ai connu ces personnes-là. La femme 

aimait beaucoup son mari, elle en était fière. Elle ne m'a 

jamais parlé d'idées de suicide. L'accusé était taciturne, 

c'est-à-dire pas gai. 

Gœsels, fabricant d'appareils de chauffage : J'avais la 

femme Desain comme femme de ménage ; je l'ai eue pen-

dant cinq ans. Elle m'a toujours bien servi. Elle venait le 

matin à huit heures, et partait le soir à cinq heures. 

Cette femme élait asthmatique, mais elle ne se plaignait 

pas; le mari est venu me dire, le lundi 29 novembre, que 

sa femme était malade, qu'elle ne pourrait pas venir de 

quelques jours. La femme était partie sans me rien dire. 

Je n'ai pas remarqué chez elle des dispositions au sui-

cide. . 

D. Que vous a-t-il dit? — R. M. Desain m'a dit 

que sa femme élait indisposée, qu'il lui fallait une quin-

zaine pour se remettre. Afin d'avoir de ses nouvelles, en 

ayant besoin, j'ai envoyé un apprenti trois ou quatre jours 

après ; mon apprenti ne trouva personne. Je lui écrivis 

alors une lettre par la poste; il me répondit de même, en 

me disant que sa femme était à la campagne chez une de 

ses amies pour se remettre. 

D. L'accusé prêt nd que vous aviez renvoyé une fois sa 

sa femme? — R. Je ne l'avais pas congédiée, j imais. 

M. le président à l'accusé: Vous voyez bien, ac< 

que vous ne dites pas la vérité. 

L'accusé : Ma femme avait eu une fluxion de poitrine 

elle a suspendu ses travaux, et M. Gœsels lui a dit: «Nous 

verrons si je vous reprendrai. » 

Le témoin : Il y a longtemps, et je lui dis, afin qu'elle 

revienne plus vite : «Ah, ça dépendra, revenez vite, nous 
verrons, n 

Nicolas Totey, propriétaire : L'accusé a été employé 

chez mon père, et ensuite chez moi. On n'a eu qu'à s'en 

louer. Dans les derniers temps, il s'enivrait quelquefois. 
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M. Auguste Dubuat, négociant : J'
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pendant dix-huit mois qu'il est resté chez mDnU l aCct • 

paru en 1858, sans aucune cause ni raison îu1 ' u " 

eu aucun reproche à lui faire, il est parti ra °Us n'avo 
ayons pu savoir pourquoi. Je dois dire
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mais en général il 
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L'accusé: J'ai quitté, parce que ma maladi 

chait de travailler dans les appartements. Il f
a
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beaucoup de meubles, et je mettais longtemps
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rien casser, aussi on trouvait que j étais trop"l
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Le témoin: J'ai remarqué que son caractèr^ 
zarre; il n'était pas paresseux. e élait t[, 

M. Barbedienne, fabricant de bronze : Je
Cn 

cusé depuis vingt-huit ans. Je l'ai eu comme ou
111
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dan t seize ans; il a toujours été d'une bonne 

probité, fidélité irréprochables. 11 était sobre et C°n^, 
qu'à m'en louer. ' Je ri'ai
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D. Avez-vous connaissance de ce qui s'est 

1831 ? — R. J'ai ne le connaissais pas à cette'^ 

mais j'ai entendu parler du coup de ciseau port'^* 
cousine. Il fut mis à Bicêtre. Il est entré chez moi6 9 ^ 

ou 1838 ; il avait toujours un peu d'argent. j
e

 6r1Sï 

commandé à mon successeur ; il avait la tète un 8' ' 

ble, il fallait lui choisir son travail. Je ne crois D» • 

y eût du désordre dans ses idées. J'ai su cepeX!''1111 

avait eu plusieurs accès d'aliénation mentale. Oaîm' ■ 

recommandé dans la maison Totey de ne pas'le tour
 1,3 

ter et d'empêcher qu'on le plaisantât. 

D. Qui vous a parlé de cas d'aliénation mentale? 

Des ouvriers de chez nous ; on ne m'a pas nriZj 

faits. 11 avait du reste des lubies, il était bizarre ' * 

D. Combien gagnait-il? — R. Il gagnait peu> a't 

lent pour travailler ; il gagnait cependant 4 ou jjf, 

jour. Ses camarades gagnaient presque le double 

ai prêté de l'argent; il m'a dit qu'il n'avait pas mangé d'!' 

jour. Je lui ai fait des reproches de ce qu'il ne s'é 

adressé à moi. 

M' Lefebvre : Le témoin a dit, je crois, que \'tMt 

était toqué ; qu'entend-il par cette expression? — ft, 

tends un homme maniaque, un homme qui n'a pas'beaa-

coup de lucidité dans l'esprit. Se8 camarades l'appelaienL 
en effet Toqué. 

Bettinger, concierge, beau-frère de l'accusé: Jaroaj 

ma sœur ne s'est plainte de lui, jamais lui ne s'est plaint 

d'elle. Je suis allévoir ma sœur, il m'a l'ait répondre qu'elfe 

irait me voir un de ces jours. Afin d'avoir des renseigne-

ments, je suis allé chez M. Goesei, un petit jeune liomœ 

me dit que ma sœur était malade. 

J'ai appris la mort de ma sœur par les journaux, j\ 

avais lu qu'on avait trouvé le cadavre d'une femme, fan-1 

bourg Saint-Martin ; quand j'ai vu n° 82, je me suis dit : 

« C'est bien ma pauvre sœur, elle était perdue depuis si 

longtemps! » 

L'accusé était un homme qui n'aimait pas beaucoup 

la société, il allait se promener seul, il n'est pas fou, 

allez ! 

M. le docteur Ambroise Tardieu, professeur agrégé) 

l'Ecole do médecine, a dressé le*apport suivant, qu'il re-

produit dans sa déclaration : 

Le cadavre de la femme Demain est celui d'une femme ta 
l'âge et la physionomie sont rendus méconnaissables paru 

degré très-avaucé de la putréfaction. Celle-ci présente des* 
ractère* tout particuliers. Les extrémitées sont compleiem» 
momifiées, les parties molles réduites à une mince Unie p 
cheminée, adhérant aux os des mains et des pieds. 

Toute la surface du corps est d'une couleur brune, w 
muscles ne sont pas distendus par des gaz putrides, m 
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 ^/citant. Depuis, je l'ai perdu de vue. Il n'a 
1 n'était pa ^

 mQ
- ^ preuves d'aliénation mentale 
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peut être 
attaqué d'hypocondrie, si l'on entend par là un 

se "croit malade, et qui ne l'est que dans son 

t!0
°! j'avais mal au ventre à Mazas, je voulais me 
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ec un couteau, et alors on a fait venir 

iSrmacien, ̂ ^TÎË^t't le Le défenseur prie M. le président de vouloir bien, en 

de son pouvoir G discrétionnaire, donner lecture du 

'er™ ^TroS médecins, qui ont déclaré dans leur pro-

^'rbal que le cadavre de la femme Desain était en 
rCS Y-ction, et ne pouvait pas être gardé plus longtemps 

P'fwer'pour la salubrité publique, 
SSnSuaug^ r, . j !„„,,.„„ A

a 

31. e
 président donne lecture de ce rapport. 

5 'audience est suspendue. 
4 la reprise, M. l'avocat-général Oscar de Vallée prend 

.
 0

i
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 il demande une condamnation, sans s'opposer 

toutefois à l'admission des circonstances atténuantes. 

Après ce réquisitoire, écouté avec la plus vive atten-

tion la parole est donnée à Me Victor Lefebvre. Le dé-

fenseur se trouvant momentanément indisposé, prie la 

Cour de vouloir bien lui accorder cinq minutes de sus-

pension. La Cour fait droit à cette demande. 

A la reprise de l'audience, M. Barbedienne est entendu 

k nouveau sur la demande du défenseur. M. Barbedienne 

dit que M"'1'Totey lui avait fait la confidence que Desain 

avait été atteint d'un accès d'aliénation mentale, et qu'elle 

l'avait prié d'avoir toutes sortes déménagements pour lui. 

Un juré demande à poser une question à l'accusé : « Où 

la fiole de laudanum qui figure parmi les pièces à convic-

tion a-t-eJ/e été achetée ? » 

Vaccusé: Je n'en sais rien, c'est ma femme qui l'a 

achetée,. 

Le jure : Savez-vous comment elle se l'est procuré? 

/"accuse: Je n'en sais rien. 

M1 Victor Lefebvre présente la défense et sollicite un 

verdict d'acquittement. Le défenseur soutient que toutes 

les circonstances de la cause viennent démontrer la folie 

cle l'accusé, qui ne peut dès lors être responsable de ses 

actes. 

Après des répliques, M. le président fait le résumé de 

l'affaire. 

A quatre heures vingt minutes, MM. les jurés se reti-

rent. Après quelques minutes de délibération ils rappor-

tât un verdict affirmatif, qui écarte la préméditation et 

sdmetdes circonstances atténuantes. 

En conséquence, la-Cour condamne Desain à dix années 

ne mus 
se relire, en disant 

as travailler. » 

« Monsieur le président, 

-

W. tes abonnés sont prévenus que la suppression du 

,1'Waiest toujours faite dans les deux jours qui suivent 

Iexpiration des abonnements. 

«s les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

j
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eJ*llt
 pas éprouver de retard dans la réception du 
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l'abonuemcnt le plus simple et le plus prompt 

son Vnm^sur
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 poste ou uu effet à vue sur une mai-

e Paijs, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 
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 P'eee de Cri-Cri jusqu'à la 

décision sur l'appel unique interjeté'par M. Borsat, avec 

défense d'en émettre aucun exemplaire jusqu'à la même 
époque. ' 

M" Blachez, son avoué, invoquant les termes du] juge-

ment, a soutenu la justice et l'opportunité de cette mesure 

provisoire, qui, ne préjudiciant aux droits de personne, 

sauvegardait les droits de tous. 

Cette prétention a été vivement combattue par M6 De-

chambre, avoué de MM. Michel Lévy, qui a rappelé que 

c'était res inter alios acta judicata; qu'ils avaient acheté 

et payé valablement une propriété, celle du manuscrit de 

Cri-cri, et qu'ils avaient le droit d'en disposer. Il n'y 

avait donc lieu à référé suivant lui. 

i»f. le président a renvoyé les parties à se pourvoir au 
principal. 

— Le 11 août dernier, la Cour d'assises de la Seine 

condamnait à un an de prison, pour atteniat à la pudeur 

avec violence, un sieur Boulinguez, espèce de médecin' 

interlope, briquetier en apparence, mais en réalité exer-

çant clandestinement l'art de guérir, ou plutôt de ne pas 

guérir; les circonstances du crime qui l'amenaient devant le 

jury ont été légèrement rappelées aujourd'hui au Tribunal 

de police correctionnelle devant lequel le sieur Boulin-

guez a été renvoyé pour exercice illégal de la médecine 

et de la chirurgie. 

Un jour, un ouvrier dont la femme était malade, avait 

demandé pour elle les soins de Boulinguez; celui-ci, dont 

toute la science consiste en frictions faites avec une cer-

taine pommade dont il a le secret, avait fait prendre à cette 

femme, dans le but de la frictionner lui-même, une atti-

tude qui permettait au prétendu médecin, de se porter ai-

sément sur la malade à des actes qui lui valurent d'être 

expulsé honteusement de la maison où l'avait appelé la 

confiance de l'honnête ménage. 

Cette leçon ne le corrigea pas : appelé auprès d'une autre 

femme il lui ordonna des frictions avec la pommade en 

question ; à la seconde visite, apprenant de la malade que 

son état ne s'était pas amélioré, il lui dit qu'elle s'était 

mal frictionnée et qu'il allait la frictionner lui-même. 

La femme se confia à l'homme qui lui promettait de la 

guérir ; le mari était à son travail au dehors; les enfants 

de la mère de famille étaient là, on les fit sortir ; Boulin-

guez, seul avec la maiade, lui fit prendre une position qui 

la laissait sans défense, c'est alors qu'eut lieu la tentative 

dont il subit en ce moment la peine. La femme ne dut qu'à 

une suprême énergie d'échapper aux étreintes et aux en-

treprises de l'Homme en qui elle avait eu confiance. 

Les faits, soumis aujourd'hui à la justice, sont infiniment 

moins graves. 

Les témoins sont entendus. 

Le sieur Nicolas, homme de peine au chemin de fer : 

Ayant des boutons dans le dos qui me piquaient comme le 

diable, je parle de ça à quelqu'un qui me dit : « Y a un 

homme, un nommé Boulinguez, qui en sait plus à lui tout 

seul que tous les médecins, vous devriez le voir. » En 

effet, je le consulte, il m'examine le dos et il me dit : 

« Vous avez là un très vilain mal ; c'est une altère qui 

change de place, du côté gauche aile passe dans le côté 

droit, c'est ce qui vous donne des coulements dans le dos; 

il me donne une bouteille de tisane d'abord, j'y mets vingt 

sous dans la main, il les prend sans regarder, et il s'en va. 

Quelques jours après il revint avec de la pommade et il 

me dit : « Vous n'êtes pas généreux ; si j'avais su que c'é-

tait vingt sous que vous m'aviez donnas, jeles aurais jetés. 

M. le président.- A quel prix fixait-il donc ses visites ? 

Le témoin : Ah, je vas vous dire : les visites, c'était 

rien ; simplement qu'on payait les médicaments, et qu'il 

m'a réclamé 6 fr. 5o, que je lui ai donnés. 

M. le président : Et avez-vous été guéri ? 

Le témoin -. Ah, non. 

Le sieur Carrière, marbrier : Monsieur m'a soigné 

pour ma jambe avec de la pommade, dont qu'il ne m'a 

pas guéri. 

31. le président : Combien vous a-t-il démandé ? 

Le témoin : Il ne m'a rien demandé, seulement je lui ai 

donné un qnart de bière de 9 fr. 50. 

Le troisième témoin est l'une des deux femmes dont il 

a été parlé plus haut. 

M. le président : Sous prétexte de vous visiter, cet 

homme a attenté à votre pudeur i 

Le témoin'} Oui, monsieur. 

31. le président: L'avez-vous payé de ses [prétendus 

soins ? 

Le témoin : Mon mari lui a donné un lapin. 

M. l'avocat impérial Genreau requiert contre le prévenu, 

dont la profession clandestine paraît être pour lui, outre 

une source de lucre, un moyen de satisfaire de ses pas-

sions, toutes les sévérités de la loi. 

Le prévenu dit, pour sa défense, qu'il n'a jamais reçu 

que le remboursement de ses avances. 

Le Tribunal le condamne à 100 fr. d'amende. 

— La chasse aux emplois étant ouverte en tout temps, 

et le nombre des chasseurs augmentant de jour en jour, il 

en est résulté uue rareté excessive de places et des diffi-

cultés inouïes pour les trouver. Dans cette situation, le 

mérite seul ne suffit plus, il y faut ajouter une multitude de 

petits moyens, dont le plus ou moins d'adresse détermine 

la réussite ou l'insuccès. 

Un de ces moyens employés par le sieur Léandre Henry, 

l'a conduit enjiolice correctionnelle. U est prévenu d'es-

croquerie, de port illégal de plusieurs décorations et de 

falsification d'un livret matricule. 

Le prévenu, jeune homme de vingt-trois ans, sorti ré-

cemment du service militaire, s'est posé en blessé de Ma-

genta ; amputé d'un doigt, il avait beau jeu pour qu'on le 

crût ce qu'il disait être ; en réalité ce doigt, on le lui avait 

amputé à la suite d'un panaris. 
Henry fut dénoncé à l'autorité par un marchand de vin 

loueur le sieur Maringue, qui lui imputait diverses es-

croqueries à son préjudice. La police se transporta chez 

Henry et le trouva avec la jeune femme qu'il venait d'é-

pouser; il portait à sa boutonnière le ruban de la Légio.n-

d'Honneur. , 
Grandes furent la surprise et la douleur de cette pauvre 

jeune femme qui a , ait cru épouser uu héros de Crimée et 

d'Italie, un glorieux blessé, chevalier de la Legion-

d'Honnéur et du Mcdjidié, et qui apprenait quelle avait 

épousé un chevalier d'industrie. 
Au nombre des pièce saisies chez Henry, se trouvait son 

contrat de mariage mentionnant l'époux comme chevalier 

& l'or ire impérial de la Légion-d Honneur. 
Cet homme est également parvenu a tromper la con-

fiance d'un honorable général, dont on a trouve au do-

S du prévenu deux lettre.; l'une de ces lettres adres-

sée au directeur-général de l'octroi de Pans, lui recom-

mande le nomméHenry, dontla conduite remrquabjéen 

Crimée lui a valu les décorations^ 
d'Honneur et de l'ordre du Medj.d.e. Lauto leUM-ert 

adressée à Henry lui-même, pour lut proposer d accepter 

un emploi subalterne à l'administration des portes. 

Ou a saisi encore : ,. . 
Un livret matricule au nom de Henry. Sur ce livret 

dans la partie stgnaiétique, dans le détail des ™^ 
campagnes et des blessure,, se votent des altérations et 

des mentions d'une main étrangère, on y ht oec : A icçu 
ia médaille de S M. la reine d'Angleterre aux Indes, du 

5 Z 1852 au 3janvier 1854. Blessé sur le derrière de la 

tête, côté gauche; 

Un certificat de vie à son nom, portant qu'il jouit d'un 

'raitement comme membre de la Légion-d'Honneur, en 

vertu d'un brevet sous le n° 347,278; 

Une note manuscrite de la main de Henry, destinée à 

^produire ses états de service où il se présente comme 

•jpirant de marine, puis brigadier de cavalerie atteint de 

ïux blessures et décoré de la croix de la Légion-d'Hon-

neur et de l'ordre du Medjidié; 

Trente-neuf pièces: pétitions, certificats, notes, adres-

ses, listes de noms, lettres adressées à Henry, chevalier 

delà Légion-d'Honneur; une série de lettres dans les-

quelles des créanciers de Henry le menacent de poursui-

tes ; une planche à cartes de visites et une vingtaine de 

ces cartes au nom da Henry, ex-sous-officier au 4e hus-

sards, ancien aspirant de marine, chevalier de la Légion-

d'Honneur et du Medjidié, avec reproduction, comme ar-

moirie, de la croix d'honneur. 

î'ne croix de la Légion-d'Honneur, des rubans du Med-

' et un ruban de la médaille de Crimée, etc. 

Le sieur Maringue est entendu. M. Henry et sa jeune 

femme, dit-il, logeaient chez moi depuis le 8 février. Ce 

jeune homme était décoré, if venait de se marier, et avait 

à recevoir prochainement, disait-il, beaucoup d'argent de 

sa femme. Le petit ménage paraissait à l'aise, et, en effet, 

dans les premiers temps je fus exactement payé ; mais à 

la fin de juin il m'était dû 424 fr. Je pressai M. H .nry 

d'écrire aux parents de sa femme pour leur demander de 

l'argent. 11 écrivit, et reçut une somme sur laquelle il 

me donna un à-compte de 170 fr. 

Dans les premiers jours d'août, il me devait près de 

500 fr. 11 me souscrivit un billet payable le 5 septembre. 

Le billet n'étant pas payé à l'échéance, il me le renou-

vela; mais la dépense ayant marché pendant ce temps, et 

la dette s'élevant alors à 733 fr., il me fit un nouveau bil-

let de cette somme; il ne fut pas plus payé que le pre-

mier; alors je portai plainte. 

M. le président : Est-ce que, pour vous inspirer con-

fiance, il ne vous a pas proposé de vous .acheter voire 
fonds ? 

Le témoin : Oui, monsieur, en effet. 

M. le président : Vous avez dit dans l'instruction qu'il 

recevait beaucoup de lettres, sur l'adresse desquelles on 

le désignait comme chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Le témoin : C'est vrai. 

M. le président : En total, il vous doit ?... 

Le témoin : 762 fr. 

B.->f, le prévenu est présenté comme ne travaillant 

pas, et vivant des secours recueillis de côté et d'autre. 

Appelé à s'expliquer, il avoue avoir porté des insignes 

sans en avoir le droit, mais il pensait obtenir ainsi un 

emploi plus aisément ; il appelle cela un enfantillage. Il 

avoue avoir sollicité quelques secours et reconnaît qu'il a 

eu tort. Il avait, dit-il, l'intêntion d'acheter un appareil 

de photographie, pour aller s'établir photographe dans 

son pays. 

lia été adressé au général dont nous avons parlé, par 

Mgr l'évêque de.... dont il avait trompé la confiance. 

Quant à sa dette envers le sieur Maringue, il espérait la 

payer avec une somme qu'il avait sollicitée de la bienveil-

lance du général sous les ordres duquel il a servi : « Je 

demande, dit-il, toute l'indulgence du Tribunal, j'ai une 

jeune femme qui doit accoucher dans trois semaines ; ayez 

pitié de ma pauvre petite femme qui va se trouver sur le 

pavé. » 

M. le président : Vous l'avez trompée aussi, votre fem-

me, vous lui avez fait accroire que vous étiez chevalier de 

la Légion-d'Honneur. 

Le prévenu : Oh! mon Dieu, c'était une jeune fille de 

la campagne, elle n'a pas attaché grande importance 

à ça. 

Le Tribunal Condamne le prévenu à uu an de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Le sieur L..., marchand de meubles,impasse d'Atn-

boise, se présentait hier, après midi, dans les bureaux de 

M. Hubant, commissaire de police de la section de la place 

Maubert, et dénonçait à ce magistrat uu vol ds près de 

1,000 fr. dont il venait d'être victime dans les circonstan-

ces suivantes. Le matin, vers sept heures, il était sorti de 

chez lui, avec cette somme, pour se rendre à la barrière 

des Deux-Moulins, afin de faire quelques achats, et il était 

entré chez un marchand de vins de là place Maubert, où 

il avait rencontré un de ses voisins, le sieur Pierre L..,, 

ouvrier menuisier. Ce voisin l'avait ensuite accompagné 

jusqu'aux Deux-Moulins, et ils avaient fait ensemble plu-

sieurs stations dans les cabarets de l'endroit, A la der-

nière station, le sieur L... s'était endormi, et lorsqu'il 

s'était réveillé deux heures plus tard, il s'était aperçu dé la 

disparition de la somme indiquée, qui lui avait été sous-

traite dans sa poche; son compagnon était parti sans at-

tendre son réveil. Comme il était certain d'avoir encore 

son argent en sa possession au moment où il s'était en-

dormi, il pensait naturellement que c'était l'ouvrier me-

nuisier qui le lui avait soustrait. 

Ce fut aussi l'opinion du commissaire de police, qui fit 

diriger immédiatement des recherches contre cet indi-

vidu, et deux heures plus tard, les agents le retrouvaient 

aux abords de la place Maubert et l'arrêtaient. Conduit 

sur-le-champ devant ce magistrat et fouillé, on trouva en 

sa possession la somme signalée, moins 36 francs, qui 

avaient déjà été dépensés. En présence de cette décou-

verte, il ne put nier avoir enlevé cette somme au sieur 

L... mais il prétendit n'avoir pas eu l'intention de se l'ap-

proprier. Quoi qu'il en sait, son arrestation a été mainte-

nue, et il a été envoyé au dépôt'de la Préfecture de po-

lice pour être mis à la disposition de la justice. 

— Un jeune homme de seize ans, nommé Pierre Des-

brans, garçon maçon, se trouvait hier sur nu échafaud, 

au troisième étage d'une maison, rue de Cnaronne, quand 

son pied heurta un obstacle qui iui fit perdre l'équilibre et 

il tomba de cette hauteur sur le soi, où il resta étendu 

sans mouvement. Deux médecins, les docteurs Motel et 

Mayer, vinrent sur-le-champ lui donner les secours de 

l'art et parvinrent à ranimer un peu ses sens : mais ils 

constbtèrent en même temps qu'il avait reçu à la tête de 

très-graves blessures, et après lui avoir prodigué les pre-

miers soin«s ils durent le faire transporter en toute hâte à 

l'hôpital Saint-Antoine, où la gravité de sa situation laisse 

peu d'espoir de pouvoir le sauver. 

— Oa a retiré de la Seiue la nuit dernière, ea aval du 

pont d'Austerhtz, le cadavre d'un homme d'une quaran-

taine d'années, paraissant avoir séjourné trois ou quatre 

jou^s du. s l'eau et ne portant aucune trace de violences. 

Cet homme était vêtu d'un paletot et d'un pantalon en 

drap noir, d'une cravate de so;e noire et chaussé de bot-

tes ; il était porteur d'une montre avec sa chaîne et d'un 

portefeuille renfermant divers papiers au nom d'un sieur 

B marchand de vins à Plaisance. On ignore si ces pa-

piers étaient sa propriété. Une enquête a été ouverte im-

médiatement pour rechercher son identité. Tout porte § 

croire nue c'est accidentellement que cet homme est tom-

bé dans la Seine, en suivant ia berge pendant la nuit. 
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Le Théâtre-Français donnera jeudi, le Mariage de Figaro, 
avec un pas dansé par les artistes de l'Opéra. L'Oncle de Si-
cyone commencera le spectacle. 

—• Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, pour les débuts de M1!: 

Monrose, reprise du Songe d'une nuit d'été, opéra-comique eu 
trois actes, de MM. Rosier et Leuven , musique de M. Ani-
broise Thomas. Mlle Monrose débutera par le rôle d'Elisabeth, 
Mouiaubry remplira celui de Shakespeare et Crosti celui de 
Faistaff; les autres rôles seront joués par Warot, Nathan et 
M"'Bélia. 

THÉÂTRE-LYRIQUE.— Aujourd'hui, les Noces de Figaro, opéra 
en quatre actes de Mozart. Mme Miolan-Carvalho remplira le 
rôle de Chérubin, Mme Ugalde celui de Suzanne, MUa Marie 
Sax débutera dans celui de la comtesse, les autres rôles seront 
joués par MM. Balanqué, Meillet, Legrand, Lesage Wsrtel ; 
M"'" Faivre et Duclos.— Très incessamment, i" représentation 
des Petits violons du Roi, opéra-comique en trois actes. 

— La foule accourt au théâtre des Variétés pour voir les 
Compagnons de la Truelle, drame populaire, assaisonné de 

gaîté, genre de pièce depuis trop longtemps négligé à ce théâ-
tre. Mise en scène remarquable, interprétation parfaite, tout 
concourt à garantir aux Compagnons une longue et fructueuse 
carrière. 

— Ce soir, au Vaudeville, la 29e représentation de la Marâ-
tre, l'un des plus beaux chefs-d'œuvre de Balzac. Mme Marie 
Laurent est fort belle, ses révoltes contenues, ses menaces, ses 
perfidies, ses navrantes douleurs, sa vengeance et son expia-
tion remuent profondément le public. Mlle Bérengère est ra-
vissante dans le rôle de Pauline. 

— Au théâtre de la Gatté, tous les soirs à sept heures et 
demie, les Pirates de la Savane. L'intérêt puissant et soutenu 
des situations, le pittoresque des détails, le jeu remarquable 
des artistes, Humaine en tête, la gentillesse de ia petite Eu-
génie, îa splendeur des costumes, des décoration et de la mise 
en scène, tout justifie le succès de vogue obtenu par le nouvel 
ouvrage de MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand Dugué. 

— A l'Ambigu, Frédérick Lemsître poursuit le cours de ses 
fructueuses représentations : Don César de Bazan, le rôle de 
prédilection du grand artiste, est joué chaque soir devant 
une foule compacte et enthousiaste qui accueille Frédérick Le-
maître, Casteliino, Faille et Mme Simone. 

— La Jeunesse de Louis XI, de M. J 's Lacroix, attire au 
théâtre de la Porte-Saurt-Martiil une affluence considérable, 
c'est un des plus beaux succès obtenus à ce théâtre; ce soir la 
21e représentation. 

— Aux Bouffés-Parisiens, Veuve Grapin, opérette de MM. 
Daforge, musique de M. Flotow, qui a obtenu un grand et, lé-
gitime succès, complété p»r lapocliade Dans ia Rue, un Mari à 
la Porte, et les Daines de la Halle. 

— ROBERT-HGUDIN. — Les merveilleux tours qu'exécute 
Hamilton attirent chaque soir un brillant et nombreux pu-
blic. 

— SÉRAPHIN. — Nouvellement boulevard Montmartre, 12. 

— Le spsctacle est tenu i né chaque soir par uo point do vue 
mécanique représentant l'entrée des Français à. Milan. 

— Le Pré Catelau, pour les dernières représentations de la 
senora Meudez et du sieur Pert z sur le théâtre des Fleurs don-
ne tous les jours, à 4 heures, de charmants spectacles. De 2 à 
6 heures, concert dans le kiosque et séance de physique et de 
prestidigitation sur le théâtre de magie. 

SPECTACLES DU 29 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRtntiAis. — Le Mariage de Figaro, l'Oncle de Sicyone. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
ODÉON. — Noblesse oblige, le Poëfne de Claude. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VÀBDEVILLÏ. — La Maràire. • 
ViniitTS».' — Les Compagnons de la Truelle, i 
GTMHiSS. — Mercadet, Risette, la Sarabande.-
PALAIS-ROYAL. — Les Turlutaines, les Méli-Mélo, le Banquet. 
PORTM-SAINT- MARTIN. — La Jeunesse de Louis XI. 
AMBÎCS,'. — Don César de Bazan. 
GAIÏÉ. — Les Pirates de la Savaue. 
Gi*QUK IaPÉRUL. — Cricri. 

FOLUÎS. — Paris s'amuse. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armes de Figaro. 
BOUFFES-PARISIENS. —La Veuve Grappin, Dans la Rue. 
DÉLASSEMENTS. —11 n'y a plus d'eafants. 
LUXEMBOURG. — Les Enragés, les Brodequins, une Femme. 
BEAUMARCHAIS. — L'Eioile du bocage, un Gendre. 
CIRQUE DK L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres et pautomime à trois heu-

res, Aveulie de l'Impératrice. 
PBÈ CATEC AN. — Tous les jours, de 2 à 6 heures, concert, ma-

gie ; à quatre hsuires, speciacle sur le théâtre ces Fleurs. 
ROBERT BOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-

périences, nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, bouiev. Mu tmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS-BUSARD (Cliamps-Eiysées, derrière le Parais de 

l'Industrie).—Tous ies soirs de 8 à il heurcj, concert, pro-
menade. Prix d'entroe : 1 fr. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

Imprimerie/., '?«?yot,msN*-des-Mathunrjs, 18, 
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 
ET IMMOBILIÈRES à insérer dans h Gazette des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
1859 

ANNONCES INDUSTRIELLES 

Affiches ou Anglaises, 
Justification de cinq colonnes par page et comp-

tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c. la lig. 

Réclames â fr. la ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-

lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 30 c. la ligne anglaise. 

Ventes mobilières. 

FÔDS DE BOULANGE» 
Etude de M" Ir.WOC.VT, notaire à Paris, quai 

de la Tournelle, 37. 

Adjudication après faillite, au plus offrant et 

dernier enchérisseur, en vertu d'une ordonnance 

de M. le juge commissaire, en l'étude et par le mi-

nistère de M
0
 Lavocat, notaire à Paris, le lundi 10 

octobre 1839, à midi, ■ 

D'unFONOSde commerce de MARCHAND 

BOUIiAft'CSHîH, exploité a Charenton, près Pa-

ris, rue des Carrières, 68, portant le n°394. 

Il consiste dans : 1» Les pratiques, clientèle et 

achalandage y attachés ; 2° le matériel servant à 

son exploitation; 3° et le droit à la location des 

lieux où il s'exploite, expirant le 1er octobre 1869. 

Mise à prix pour le tout : 3,000 fr. 

Cette mise à prix pourra être baissée. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre, en sus de 

son prix d'adjudication, les marchandises qui se 

trouveront dans ledit fonds le jour de son entrée 

en jouissance, et 73 sacs de farine consignés au 

grenier d'abondance, le tout au cours du jour de 

l'entrée en jouissance, et devra se conformer à tous 

règlements de police et arrêtés de la Caisse de la 

boulangerie et à toutes délibératious du syndicat 

des boulan-ers de l'arrondissement de Sceaux, et 

notamment à celle du 22 février 1855, homolo-

guée par M. le préfet de police le 22 mai de la 
même année. 

S'adresser pour tes renseignements : 

1° A M. Ilenrionnet, syndic de la faillite, rue 
Cadet, 13; 

2° Et à M° liAVOCAT, notaire, dépositaire 

du cahier des charges. (9858) 

FÔKDSDEIPDE GHAPEAUXDEP AILLE. 

A vendre après faillite, auxenchères, le mercredi 

12 octobre 1859, à midi, en l'étude de M' €OC-

nOT, notaire- i 

Un JFONEtS 
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prenant l'achal 

location verbal 
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ités à se réunir en 

lire a« siège de la 

jctobre 1859, à dix 

it par le cogérant, 

3s statuts, et chan-

irtains immeubles, 

rtains immeubles, 

osées au moins huit 

Décrois et C", ban-

loye, Thiberghien et 

Wautelet. 

se de la société. 

(1799) 

A. IlUET, f 

) ACIER ANGLAIS 

r, rue de Bondy, 42. 

ÉTUDES CLASSIQUES ïir 
Répétitions du lycée St-l.ouis. — Baccalauréats. — 

Ecoles du gouvernement.—Vie dé famille.— Insti-

tution d'ANGÉLY.-SAINTE-CROIX, rue de Fleurus, 39. 

(1794)* 

PARIS A ALGER 

COLORATES D/FÈVK^ 

u ûlé, etc., avec propreté /
 m

P'acam S t. 
es véritables Colorantes , °

mm
^Ué

 î Sa ' 
lérature : elles ïJTl™ Co,

.'^rve, t> 
200 FR 

ALLER 

ET RETOUR 

Trajet direct. 15 jours à ALGER, 2à MARSEILLE. 

Départ de Paris le 5 oct. 1859, 7 h. 50 m. du matin. 

On délivre des billets, jusqu'au 4 octobre, rue de 

la Chaussée-d'Aniin, 7, CHEMIN DE FER DE LYON. 

(1800/ 

GOLD CREAM 
Ses propriétés onctueuses 

I lui assurent une action effi 

cace sur le tissu de la peau, dont il active les 

fonctions. Chez les dames, son usage journalier 

conserve la fraîcheur, et chez les artistes drama-

tiques il enlève des pores delà peau le dépôtobiu 

rateur des fards, Source de maladies Planées. Le 

pot, 1 fr. 50; les 6 pots pris à Paris, 8 fr. — Chez 

J.-P. Laroze, 20, rue Neuve-des Petits-Champs. 

les 

pérature ; elles 

au feu bo lillant et •-«sais 
au reuDoun an et ne lai

680
 ^ W 

beau jaune doré et un goût d, r
 apr

«' el J
e 

rue Saint-llonoré, 398 (40otw
C

'
e,,T

 '*« 
daiiles, dont trois d'or. *

l,s 

IRRITATIONS dePOTTRIN??"^ -

50Médecin»deshôpitauTd
O

-D LA Goè^ 
et membre» de rAcadffidï^'P'ÏÏ

51 

con»taté l'efficacité du BlpL?8**^S 
de rvafé de Dit»»*»!» ^ft

 et de W 
rité manifeBte sur tous l

es
 ï'? sOp

é
,? 

ALADIES D NiMfinr 
JACQUIN, Médecin vétérinaire de l'école d'Alf

0rt 

1111'] D l^rËR, ©S. 

INFIRMERIE OU SONT TRAITÉES TOUTES LIS MALADIES DES Affc 
Bains médicamenteux hygiéniques, qui calment 1 

leurs et préservent de la rage. 

Pensionnaires. 

4b. 

En vente chez l'auteur,S. MEHÏENS, rue Rochechouart, 9, et chez tous lesLibr~ 

TABLEASX DES SALAIRES2prnoïïf'i«ï! t^i^^S^^ 
Hou 14 heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires 

6ranc
»par!a;, 

loeîétéa sammerel llfe*. — Publication» légale». 

V«ass?» SH©bSîi<!-res, 

ïiKTtSS Ï*AR ADTOKÏTfi LE JBSTICï. 

Le 29 septembre. 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(8679) Bureau, compteur a gaz, deui 

tours, accessoires, fourneau, etfc 
(86S0) Comptoir, banquettes, tables; 

tabourets, guéridon, glaces, etc. 

(8681) Tables, chaises, fauteuils, é-
taux, roues h vis, etc. 

(8682) Baromètres., thermomètres, 

psycomètres.uslensilesdechimie.etc. 
(8683) Bascule, pupitre, étaux, acier, 

fer, cuivre, etc. 

(SS84) Armoire, comptoir, canapé, 

chauffeuse, flambeaux, etc. 

rue d'Enghien, 2). 
(8683) Tables, chaise», commode, 

canapés, pendule, été. 

le 30 septembre. 
En l'hôlel des Oornmissaîres-Pii-

seurs, rue. Rossini, 6. 
(8686) Tables, chaises, piano, cou-

pes, consoles, chaises, etc. 

(86871 Canapé, fauteuils, piano, fau-
teuils, bureau, chaises, etc. 

(8688) Guéridon, canapé, fauteuils, 
tables, chaises, tto. 

(8689) Divan, fauteuils, bureau, ca-
napé, pendule, etc. 

(8690) Bureaux, tables, chaises, fau-

teuils, pendule, etc. 
(8691) Tables, commode, buffet, ca-

sier, batterie de cuisine* etc. 
(8692) Comptoir, canapé, fauteuils, 

tables, chaises, glace, etc. 

(3693) 12 métiers à passementerie, 
galons, bureau, comptoir, etc. 

rue Saint-Marcoul, 3. 
(8694) Comptoir, tables, armoire, 

établi, etc. 
rue Sairit-Nicolas-d'Anlin, 50, 

(8695) Fontaines, seaux, chaufferet-
tes, comptoirs, eto. 

rue Basse-du-Rempart, 26. 

(8696) Meuble de salon, commode, 

fauteuils, glaces, tables, etc. 
rue Cadet, 23. 

(8697) Cheval, voiture, 3000 k° char-
bon de bois, bois à brûler, etc. 

rue de Laborde, 48. 
(8698) 518 fontaines en pierre déliais, 

une en marbre, meubles, etc. 

A Balignolles, 
place du marché. 

(8699) Tables, chaises, commode, 
ustensiles de ménage, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8700) Vêtements, linge et hardes 
d'hommes et de femme, etc. 

A La Villette, 
rue de Marseille, 44. 

(8701) Secrétaire, armoire, commo-
de, pendule, voiture, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

leJfouireur. universel, la Gazette de,< 
Tribunaux, le Droii et lo Journal gé-
néral d'affiches, dit Petites tifflches 

N» I. 
D'un acte passé devant maître 

Henri-Josr-1! v
V
rr . "."^signé, et 

l'un de
 tu

» w.criut*, i. ■ •••.•eu à Pa-
ris, le seize septembre mit huit cent 
cinquante-neuf, portant eette men-

tion : Enregistré à Paris, deuxième 

bureau, le seize septembre mit huit 
cent cinquante-neuf, folio 16 verso, 

case 8, reçu cinq francs, décime, 
cinquante centimes, signé, Monnof. 
Il a été extrait ce qui suit : 11 est 

formé par ces présentes, une société 
en commandite, par aciions, enlre 

M. Henri BERTELOITE, ancien chef 
debureau au ministère de la guerre, 

chevalier de la Légion-d'Honneuj, 
demeurant à Paris, rue Miroménil, 

6, qui en sera le gérant seul et indé-
finiment responsable, d'une part; el 

d'autre part, tous ceux qui seront 
souscripteurs ou ^deviendront pro-
priétaires d'une ou de plusieurs des 

actions ci-après créées, simples 

commanditaires. Les opérations de 

la société consisteront : 1° a reeueil-

lir les laits de la campagne el à les 

faire venir à Paris par les chemins 
de fer ou par toute autre voie, pour 

en opérer la vente ; 2° à faire va-
loir les entreprises faisant partie de 

l'apport social, a acquérir toutes 
autres entreprises qui paraîtraient 

utiles à l'exploitation de la laiterie, t 
à faire toutes acquisitions de ter-

rains et constructions à la ville et à 

la campagne dans le même but; à 
faire, en un mot, tout ce qui paraî-

tra utile et nécessaire à la prospé-
rité de la société. A cette lin, il esl 

apporté dès à présent en toute pro-

priété à la société : la clienlèle,con-
sistant en une prise journalière de 

lait de cent mille litres à la cam-
pagne.et en une vente aussi de cent 

miïle litres par jour à la ville, toutes 
locations, toutes promesses verba-

les assurant cet achat et cette vente 

journaliers, ainsi qu'il en serait 

Justifié a ".la première assemblée gé-
nérale des actionnaires, conlormé-

ment à 51a loi, et encore les plans 
conçus et élaborés pour faire fonc-
tionner la société, les sommes dé-

pensées en essais, études et frais 
de constituiion et de réalisation du 
fonds social. 

La raison et la signaluro sociales 

seront: H. BERTELOITE et C». La 
société prendra en oulre !a déno-

mination de: Compagnie générale de 

la Laiterie parisienne. Le siège de 
la société et son domicile commer-

cial sont fixés à Paris. La durée de 
la société sera de cinquante années 

à Compter do ce jour (seize septem-

bre mil huit cent cinquante-neuf). 
Le capital social est fixé, quant à 

présent, à la somme do deux mil-
lions deux cent miile francs. Ce-

pendant, il est formellement stipulé 

que ce capital social pourra êtr 
successivement augmenté au fur e 

à mesure du développement de l'ex-
ploitation et de ses besoins, et aux 

mêmes condition» que celles qu 
vont suivre. Le capital acucl est di-

visé : i» en quatre mille quatre cents 
actions dites de capital; de cinq cent 

francs chacune, lesquelles seront au 

porteur aussitôt après leur libéra-
tion ; 2° en quatre mille quatre 

cents aciions dites bénéficiaires ou 
de jouissance, sans valeur nominale 

fixe. Les quatre mille quatre eenU 
actions de capital sont divisées en 
deux catégories: la première, de 

onze cents actions de cinq cenls 
francs privilégiées, deslinées aux 

souscripteurs qui les auront libérées 
en espèces; la deuxième catégorie, 
de trois mille trois cenls aciions de 

etnq cents francs, spécialement af-
fectées en totalité à la représenta-

tion de l'apport dont il est ci-dessus 
question. Les quaire mille quatre 

cents actions bénéficiaires seront 
atlribuées gratuitement.savoir: deux 

mille deux cents actions aux quatre 
mille quatre cenls actions de capital 

de première et deuxième catégorie 
sans distinction, c'est-à-dire à sai-

son d'une action bénéficiaire pour 
deux actions de capital; les deux 

mille deux cents actions bénéficiai-
res restantes seront spécialement 

affectées à la représentation de 
l'apport des plans conçus et élabo-

rés pour le fonctionnement de la 
société, des sommes dépensées en 

essais, études et frais de constitution 
et de réalisation du fonds social, 

ainsi qu'à d'autres obligations. Les 
onze cents actions de capital argent 

seront entièrement iibérées en es-
pèces aussitôt après leur souscrip-

tion. Elles seront par conséquent 
au porteur, 

La société est administrée par le 
gérant, seul associé responsable, 
sous la surveillance d'un conseil 

nommé à cet effet. U aura seul la 
signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de 

la société; il pourra néanmoins dé-

léguer à des mandataires tout ou 
partie de ses fonctions, mais sous 
sa responsabilité soliaaire. Le gé-

rant aura tous pouvoirs pour admi-
nistrer la société et prendre les 
mesures qu'il jugera utiles ou né-
cessaires à sa prospérité et à 

son développement ; il statuera 

sur tous, les objets touchant à 
l'administration; il passera tous 
marchés, baux et conventions, fera 

toutes acquisitions de matériel et 
d'approvisionnements nécessaires ; 

il opérera, mais seulement sur l'a-
vis conforme et par délibération 

écrite du conseil de surveillance, 
tous achats d'immeubles et toutes 
constructions pour les besoins de 
l'exploitation qui fait l'objet de la 

société, ainsi que toutes ventes et 

échanges d'immeubfes ; il représen-
tera seul la société vis-à-vis des 
tiers, dirigera en son nom toutes 

actions judiciaires et défendra à 
celles qui seront intentées contre 

elle ; il pourra transiger et compro-

msltre; il donnera tous désistements 
de privilèges, hypothèques, aciions 
résolutoires et autres droits de toute 

nature, mainlevées d'opposition, 

saisies et inscriptions, le lout défi-
nitivement ou pari'ellement, avant 

ou après paiement, et il consentira 
toutes antériorités el subrogations ; 

il signera toutes quittances el con-
sentira tous transports, avec ou 
sans garanties. S'il estjugé à propos 

de convertir ultérieurement la pré-
sente société en société anonyme, 

tous pouvoirs sont dès à présent 
donnés au gérant et au conseil de 
surveillance, agissant conjointe-

ment, pour soumettre au gouverne-
ment les statuts de la société ano-

nyme, proposer et accepter tous 
changements et modiiicalions, soit 

par des actes additionnels, soit par 

voie de rédaction générale, passer 
et signer tous actes,et généralement 

faire tout ce qui sera nécessaire. Du 
moment où la société anonyme.se-

ra autorisée, la présente société en 
commandite sera dissoute de droit 

et liquidée. Toutes les valeurs qui 

en feront partie seront reportées 
dans la nouvelle société et attri-

buées aux anciens actionnaires, au 

prorata de leurs droits. Us seront 
dès lors considérés comme sous-

cripteurs individuels dans la so-
ciété anonyme pour la part de va-

leur qui reviendra à chacun. Pour 
faire publier les présentes, lorsqu'il 

y aura lieu, et partout où besoin 

sera, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait. — Extrait par 
M°Henri-Joseph Yver, notaire à Fa-
ris, soussigné, de la minute dudit 
acte étant en sa possession. 

Signé : YVER. 

N° 2. 

D'un acte reçu par M0 Henri-Jo-
seph Yver, soussigné, et l'un de ses 

collègues, notaires à Paris, le seize 
septembre mil huit cent cinquante-

neuf, portant celle mention : Enre-
gistré à Paris, deuxième bureau, 

le seize septembre mil huit cent 
cinquante-neuf, folio i7, verso, ca-

se 1, reçu deux francs, décime vingt 
centimes, signé, Monnot. U appert : 

que M. Henri BERTELOITE, ancien 

chef do bureau au ministère de la 
guerre, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur, demeurant à Paris, rue de 

Miroménil, 6, a déelaré, pour satis-

faire à la loi, que les onze cenls ac-

iions de la première catégorie de-
vant être libérées en argent pour ht 

tout, de la sociélé dite : Compagnie 

générale de la Laiterie parisienne, 
dont les statuts sont établis dans 
un acte reçu par ledit M" Yver, 
soussigné, et l'un de ses collègues, 
ledit jour seize septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, lesquelles on-
ze cents actions représentent un ca-

pital de cinq cent cinquante mille 

francs, sont entièrement souscrites, 
et que le quart de chacune desdites 
actions, représentant un capital de 
cent trente-sept mille cinq cents 
francs, a été versé par les souscrip-
teurs dans la caisse sociale. A l'ap-

pui de quoi il a représenté un état 
(annexé à l'acte dont il est extrait) 
contenant la désignation des sous-
cripteurs, du nombre d'actions 
souscrites, du montant des sous-

criptions et des versements effec-
tués. Observation faite que les trois 
mille trois cents actions de la 
deuxième catégorie sont affectées à 

la représentation de l'apport énon-
cé auxdits statuts. — Extrait par M« 
Henri-Joseph Yver, notaire à Paris, 

soussigné, de la minute dudit acte 
étant en sa possession. 

Signé : YVER. 

N" 3. . 

De l'original d'un procès-verbal 
daté du seize septembre mil huit 

cent cinquanle-neuf, de l'assemblée 
générale des aclionnaires de la so-
ciété dite : Compagnie générafe de 
la Laiterie parisienne, dont les Bta-

tulssont établis par acte passé de-
vant Mc Henri-Joseph Yver, soussi-
gné, et l'un de ses collègues, no-
taires à Paris, ce même jour, seize 
septembre; ledit procès-verbal por-
tant cette mention : Enregistré à 
Paris, deuxième bureau, le seize 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 53, recto, case 4, reçu 
deux francs, décime vingt centimes, 
signé Monnot. 11 appert : que M. 
Henri BERTELOITE, ancien chef de 
bureau au ministère de la guerre, 
chevalier de la Légion-d'Honneur, 
demeurant à Paris, rue de Miromé-
nil, 6, seul gérant de ladile société, 
a requis l'assemblée de vérifier et 
apprécier les avantages particuliers 
stipulés, et la valeur de l'apport dé-
signé auxdits statuts.ct que l'assem-
blée s'est ajournée pour délibérer à 

ce sujet.—ExtraitparMeHenri-Joseph 
Yver, notaire à Paris, soussigné, de 

l'original dudit procès-verbal étant 
ensa possession, comme annexé à la 
minute d'un acte de dépôt reçu par 
ledit M' Yver et son collègue, le 
seize septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré. 

Signé : YVER. 
N° f. 

D'un procès-verbal en date du 
vingt septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, signé par tous les ac-

tionnaires de la Compagnie générale 
de la Laiterie parisienne, formée 
sous la raison sociale H. BERTE-
LOITE et O, réunis en assemblée 
générale au siège de la société, rue 
de Provence, 60, à Paris,ledit procès-
verbal enregistré à Paris le vingt-
trois septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, fofio 156, case 2 ; il ap-

pert : 1° qu'après vérilication et ap-
préciation des apports autres que 
ceux en numéraire, ces apports ont 
élé approuvés à l'unanimité; et qu'eu 
conséquence la société se trouve dé-
finitivement constituée; 2° Que, par 

une autre délibération du même 

jour vingt septembre, l'assemblée 
générale a nomméle conseil de sur-
veillance, composé de sept mem-
bres. — Extrait par le soussigné de 
l'original dudit procès-verbal. 

Le gérant de la Compagnie générale 
de la Laiterie parisienne. 

(2687;. (Signé) H. BERTELOITE 
ET C'\ 

juillet dernier, < 
Ferdiaand-Spiridi 
demeurant à Ram: 
cnrnme seul hériti 

Sjlvère FRANC, so 
société établie pai 
privés en date à Ma.-

avrif mil huit cent ci,.., 
enregistré, en nom coltectu emu, 
MM. Ouin, Dugué et Franc père, de-

venue en commandite à l'égard du 
sieur Franc fils, ayant pour tut : 1° 
L'exploitation et la venle, tant en 
France qu'à l'étranger, (tes brevets 
alors pris et à prendre pour l'ins-
trument de suufrage dit Boîte à 

houppe; et 2° la fabrication et la 

vente dudit instrument ; ladile so-
ciété constituée sous la raison so-

cialeOUlN, Fit ANC et O.paur quinze 
années à partir du vingt-neuf aoùl 
mil huit cent cinquante-six, et 

ayant son siège social à Paris, place 
de la Bourse, 4, est et demeure dis-

soute "d'un commun accord à partir 
du vingt sept juillet, mil huit cent 
cinquante neuf. M. Ouin est nommé 

liquidateur do ladite société avec les 
pouvoirs les plus élendus pour la 

réalisation de son actif et acquitter 
le passif, saUf en ce qui concerne 
une créance sur une dame Dotli, 
pour le recouvrement de laquelle M, 
Dugué a seul été nommé liquida 
teur. 

Pour extrait : 

(2681). A. GERVAISE, mandataire, 

Rue du Bouloi, 26. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt et un septem-

bre mil huit cent cinquanle-neuf 
enregistré, fait entre : M. Frédéric-
Hippolyte OUIN, négociant, de-
meurant à Paris, place de la Bour-

se, 6; M. Pierre DUGUÉ, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Maur-
Popincourt, 129 ; M. Antoine RADI-

DIER, et M. Alexandre SIMONEL, 
tous deux mécaniciens, demeurant 
à Paris, rue Saint-Maur-Popinrourt, 
H9, il appert : que la société de 
lait existant entre les susnommés, 
depuis le six juin mil huit cent cin-
quante-sept, et ayant pour objet la 
prise à l'étranger de brevets pour 
un coupe-racines et pour une ma-

chine à nettoyer et concasser les 
grains, et la vente desdits brevets, 

ainsi que l'exploitation desdiles ma-
chines, est et demeure dissoute d'un 
commun accord à compter dudit 

jour vingt et un septembre. M. Du-
gué est seul liquidateur. 

Pour extrait : 

A. GERVAISE, 
mandataire, rue du Souloi, 26 

(2680) 

Par acte sous seings privés en 
date à Paris du vingt-un septembre 
nul huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, fait entre : 1° M. Frédéric-
Hippolyte OUIN, négociant, demeu-
rant à Paris, place de ia Bourse, 6, 
2° M. Pierre DUGUÉ, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Maur-Po-

pincourl, 129,et 3° M. EugènoLABUÉ, 
demeurant à Paris, rue du Bouloi, 

26, agissant comme mandataire, 
suivant pouvoir sous seing privé 
en date, à llamatuelle, du quatre 

D'un acte sous seing privé fait 
double à Paris, le dix-ne»f septem-

bre mil huit cent cinquante-neuf, et 
enregistré à la même date; entre M 

Auguste GEFFROY, graveur-éinail-
leur en bijouterie et orlèwtyie, de-

meurant à Paris, rue Thétenot, 19 
et M. Auguste MEU1USSE, graveur 
en bijouterie el orfèvrerie, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Denis, 
277, |a élé extrait ce qui suit : La so-
ciélé en nom collectif formée entre 
eux sous la raison sociale A. GEF-
FROYiet MEUHISSE, pour la décora-

tion de la bijouterie et de l'orfèvre-
rie, et dont le siège est à Paris, rue 
Thévenot, 19, aux termes d'ua acte 
sous signatures privées, à la dite du 

vingt-sept janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré conformé-
ment à la loi, est et demeure dis-
soute d'un commun accord, du jour 
dudit acte. M. Geff'roy reste en pos-
session du fonds; il ost nommé li-

quidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

(2684) A. GEFFROV. 

Etude de M° DELEUZK, agréé, 1J6, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt-deux sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré. Appert : Demeure 

dissoute, à compter du sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, la société forme»enlre M. An-
dré-Antoine GUTT1N, négociant, de-
meurant à Balignolles, près Paris, 
rue Benard, 31 ; M. Pierre DELORT, 
négociant, demeurant à Lyon, cours 
des Brosses, et une troisième per-
sonne dénommée audit acte, sui-
vant conventions reçues le vingt-
quatre novembre mil huit cent cin-
quante-huit, par,M' DelapoSis, qui 
en a gardé minute, et son collègue, 
notaires à Paris, enregistré, en nom 
collectif à l'égard MM. Gultin et De-
lort, et en commandite à l'égard de 

la troisième personne, ayant pour 
objet la fabrication de'la cire végé-
tale d'après Ie3 procédés de M. Gul-
tin, la vente des produits fabriqués, 
la prise à l'étranger et la vente des 
brevets d'invention et de perfection-

nement applicables auxdits procé-
dés, sous la raison et la signature 
GUTTIN, DELORT et CM, avec siège à 

Balignolles, rue Benard, 31, ayant 
commencé le vingt-cinq novembre 
mil huit cent cinquante huit, et qui 
devait finir le onze octobre mil 
huit cent soixante douze. M. Bruge-
rolles, demeurant à Paris , rue 
Saint-Honoré, 247, est maintenu 

dans les fonctions de liquidateur et 

'arbitre-rapporteur, conférées par 
ar le jugement rendu entres les 
arties par le Tribunal de commerce 

é ta Seine, du sept septembre mil 
uit cent cinquante-neuf, enre-
islré. 

t our extrait: 
:682) Signé DELEUZE. 

Etude de M" Eugène BUISSON, avo 
cat-agréé, à Pârij, rue Noire 

. Dame-des-Victoires, 42, successeur 
de M" J. B irdeaux. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 

séant à Paris, le quatorze septembre 
mil huit cent cinquante neuf, enre-

gistré. Entre le sieur Pi> rre-Charles-
Ernest SÉNÉGAL, homme de letU'es, 
demeurant à Montmartre, rue Ni u-

ve-Pigale, 31 ; et r le sieur HERB1N, 
homme de lettres, demeurant à 
Montmartre, petite rue Royale, 15; 

S° le sieur ROUX,agent dramatique, 
demeurant à Paris, rue Lepelletier, 
21.11 appert que le Tribunal, ju-
geant en premier ressort etd'ofliee 
avec Rou\, défaillant, a déclaré 
nulle, pour inobservation des for-
malités prescrites, la société formée 

enlre les sieurs Sénéeal, Herbtu 
et Roux, ayant pour objet la publi-
cation du journal le Monde Ai-liste ; 
el a nommé Delacroix, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 81, liquidateur, 

avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour mettre à lin la liquidation. 

Pour extrait. : 
-(2658) E. BUISSON. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le quinze septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, en-

registré, entre M.Auguste DECAS-
TANETTE, demeurant à Paris, rue 
Ménilmontant, 7 (cité Crussol), et 

M. Julien DUSEAUX, demeurant à 
Bellevilie, rue Vilain, 43, il appert : 
qu'il a élé formé, pour quinze an-
nées, à parlir dudit jour, une so-
ciété en nom collectif et en partici-
pation, pour la fabrication de porte-
cravons et autres articles, sous la 
raison sociale DECASTANETTE et 
DUSEAUX, dont le siège est lixé à 
Paris, rue Ménilmontant, 7 (cité 
Crussol). La signature sociale ap-
partiendra aux deux associés, qui 
ne pourront en faire usage que 
pour les affaires de la société, à 
peine de nullité. 

Pour extrait : 

E.LARRIECX, 
—(2085) rue Beaurcpaire, 23. 

Suivant acte sous seing privé, eu 
dale du quinze septembre mil huit 
eent cinquante-neuf, enregislré, 
Mmc Marie-Claudine-Léonie LA-

ROUX, veuve de M. Biaise-Jean-
Marie - François MAYNARD DE 
QUE1LHE, demeurant à Paris, cour 
des Petites-Ecuries, 16, et M. Ar-
mand-François TUPIN, demeurant 
à Paris, rue d'Hauteville, 12, ont dé-
claré dissoudre, à compter dudit 
jour, la société en nom collectif qui 
existait enlre eux pour la confec-
tion et la vente en gros de devants 
de chemises, et dont le siège était à 
Paris, rue d'Hauteville, 12. 

Pour extrait : 

DE QUEILHE. 
—(2686) TUPIN. 

TRIBUNAL M COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lîtes qui les concernent, les sam«dis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

BÉCI.ARATIONS DS FAIIXITUS 

Jugements du 27 SEPT. 1859, gui 
iiclureni la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit ;our: % 

Du sieur PAGÈS, négoc, actuelle-
ment rue de Moscou, 8; nomme M. 

Durand juge-commissaire , et M. 
Sautlon, rue Pigalle, 7, syndic pro-
visoire, (N° 16397 du gr.); 

Du sieur LUCCHESI, nég. maître 
d'hôtel garni â Montmartre, rue 
Masson, 2; nomme M. Guibal juge-
commissaire, et M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic provisoire 
(N» 16398 du gr.); 

Du sieur CIIEFD'HOTEL, négoc, 
boulevard Beaumarchais , 60; nom-
me M. Blanchet juge-commissaire, 

et M. Sommaire, rue d'Hauteville, 
61, syndic provisoire (N° 16399 du 
gr.); 

Du sieur DELUC ( Jules-Louis), 
confectionneur de vêtements pour 

hommes, rue Rambuteau, 34 ; nom-

me M. Blanchet jage-commissaire, 
et M. Isbert, faubourg Montmartre, 
54, syndic provisoire (N° 16400 du 

gr.); I 

Du sieur LART1GUE ( Jean-Antoi-
ne-lîenjamin), fabr. de confections 
poui dames, rue d'Enghein, B. 21; 
nomme M. Blanc juge-commiss-aire, 
et M. Quatremère, quai des Grands-

Auguslins, 53, syndic provisoire iN° 
16401 du gr.); 

De la dame veuve MARGEL1D0N 

(Marguerite de Lacodre, veuve de 
Félix), ancienne mde de modes à 
Caen, puis à Paris, rue des Marais-

St-Marlin, 50, actuellement même 
rue 53 ; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 

rBchiuuler, 12, syndic provisoire (N* 
16102 du gr.). 

acSVOCATÎoaS DsS <SftBA.NClE?.is 

Sontinviiis & se rendre r.tt Tr'bunr.1 
c e*maere$ de Paris, salle des as-

t'Mtlec tdgs:'eiUUgt,Sia. les créan-
cier* f 

-KOMIMATIOM* DB SYNDICS. 

De la roeiété BEZAULT et LEMEL-
LE, épiciers, rue de Charenton, 168, 
composée de Léon-Alexis Bezault et 

Jules remplie, le 4 octobre, à 9 heu-
res (N° 16369 du gr.); 

Du sieur JUILLET (Jean-Michel) 

limonadier md de vins à Monlrou-
os, rue de Vanves, 61, le 4 octobre, 
l 9 heures (N° 16380 du gr.). 

.?G.KC assister â Vatsemiice dans la-
quelle îS. là jutje-coïxmisssire doit les 

eoxiv&Cr tant sur la composition de 
'.'ttzt àt>s crtcnclers présumés que sur 
(î nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséauentes. 

IFFIRMA-TIOrcS. 

Du sieur YVON (André), carros-
sier, rue d'isly, 15.le 4 octobre, à 9 
heures (N° 16094 du gr.); 

Du sieur LAROQUE (Pierre), fabr. 
et md de chaudronnerie à Arcueii, 
Grande-Rue, 58, le 3 octobre, à1 
heure (N« 16126 du gr.); 

Du sieur LANDON (Désiré), fabr. 
de ouates, ayant fabrique à La Cha-
pclle-St-Denis, rue d'Alger, 4, de-
meurant à Paris, rue des Trois-Cou-
ronnes, 11, le 3 octobre, à 1 heure 
(N° 15913 du gr.); 

Du sieur CRILOUT (Réné-Fran-
çois), voilurier à La Chapelle-St-
Denis , Grande-Rue, 167 bis, le 4 

octobre, à 9 heures (N° 15991 <iu 
gr.); 

Du sieur GOUPIL, md de bois à La 
Chapelle-SI-Denis, Grande-Rue, 27, 

le 3 octobre, à 1 heure (N» 16113 du 

gr.). 

Pour être procède, sous ta prit! 

dence de M, le juge-e$mt»iissalrc, aux 

vérification et affirmation «!« leurs 

créances : 
NOTA. Il est nâeessaire que le? 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MIJEONNET, md de vins, 

rue Bleue, 26, le 3 octobre, à 11 heu-
res (N° 15972 du gr.); 

Du sieur LAVIGNE (Emile-Augus-
tin), épicier à Batignolles, Gramle-
Rue, 18, le 4 octobre, à 9 heures (N" 
15919 du gr.); 

Du sieur TOUBEU (Pierre), md de 
nouveautés confectionneur, rue du 
Puits-Vendôme, 9, te 4 octobre, à 9 
heures (N» 16067 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation dit concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les feils de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se 3eront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

DEV1LLERS (Clément-Constant), an-
cien nég. en tulles et dentelles, rue 

des Pelites-Ecuries, n. 4, sont in-
vités à se rendre le 3 octobre 

prochain, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce., salie Ses 

assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

II ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les" créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 
concordat (N016118 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 

veuve G1RAUD, négociante à Belle-

ville, boulevard du Combat, n. 78, 
sont invités à se rendre le 3 oc-

tobre, à i heure très précise, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aifirmés ou qui se 

seront fait relever de la déeneance. 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-
dat (N° 15912 du gr.). 

Messieurs les créanciers dusieui 

GILBERT dit CORNlbERT (Jules-Au-

guste), ancien nég. en horlogerie, 
boulevard Sébastopol,'n. il, ci-de-
vant, actuellement rue Mabillon, 16. 

sont invités à se rendre !e 3 oc-

tobre , à 11 heures très précises , 
au Tribunal de commerce, saileîdes 

assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, L'entendre déclarer en état 

tfïïniori, et dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla 

cernent des syndics. 
U ne sera admis que les créan 

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 
concordat (N° «5336 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so 

ciété dite Compagnie Métallurgique, 

connue sous la raison sociale AUBE, 
GIRABD et C'% pour l'exploitation 

des fourneaux et forges, le com-

merce des fers, des mines, el la 
fabrication des aciers, composée 

de : .1° Philippe-Isidore Aubé ; 2° 
François Cornu, sont invités à se 

rendre le 3 octobre, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 

syndics sur l'état de la faillite, et 

délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, êlre immé-
diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de con-
cordat (N* 15314 dugr.). 

PRODCCTlOfi DE TITRES, 

Sontinvités 4 produire, dune le dé-
lai de vin^t jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur LUTHER (Victor), nég, 

commissionn., cité Trévise, 5, entre 
les mains de M. Sautton, rue Pigal 

le, 7, syndic de la faillite (N» 16086 

du gr.); 

Du sieur E. COLLART, négoc, rue 
du Château d'Eau , n. 60, entre les 

mains de M. Sautton, rue Pigalle, 
7, syndic de la faillite 1N

0 16114 du 

gr.); 

Du sieur GRAUX (Auguste), md à 
la toilette, quai aux Fleurs, 13, ci-

devant, actuellement impasse Lar-
rey, 4, entre les mains de M. Moh-

I charville, rue de Provence, 52, syn-

" die de la faillite (N« 16297 du gr.); ^ 

Du sieur DUHUY (Charles-Louis-t) 
Hégésippe), boulanger à Gentïlly, 

rue Frileuse, 32, entre les mains de 
M. Filleul, rue de Grélry, 2, syndic 

de la faillite (N° 14671 du gr.); 

Du sieur DEMARLE (Nicolas-Dési-

ré), md de grains, rue Jean-Jac-

ques-Rousseau, 6, entre les mains 
de M. Filleul, rue de Grétry, 2, syn-

dic de la faillite (N« 15025 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
ie la loi du28 !KaiI831, étreprocédé 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpè> 

l'expiration de ce délai. 

3 REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

TISSERAND (François-David), md 
de vins restaurateur à Levallois, rue 

du Bois, 102, sont invités à se ren-
dre le 3 octobre, à 10 heures, au 

Tribunal de commerce, salie des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-

dics, le débattre, le clore et 1 arrê-

ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. . .... 
NOTA. Les créanciers et le taïui 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 15935 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BOBBIATI (Pierre), _ 

sionn.en marchand .?" 
- oin,n.l4, sont inri l5* 

hunal;rte 'commerce,'Sfiflli 
semblées des faillit», „ > *. 

: commerce, entendre i»„ Mtti 

tinilif qui'seraSn1 » 
(lies, le débattre, irSôS«l* 
1er; leur donner déclrï™ ^ 

; fonctions et édffiggi 
; l'excusabilité du faim

 a,l!
 * 

1 NOTA Les créanciers et ledit 
peuvent prendre au greffe ouï 

;
 ineation des compta et nrZ°< 
.syndics (N. du 15476 »;."

pporlt
« 

Messieurs les créanciers ton» 
sant l'union de la faillite (la t 
ISA 11 AU LT (Pierre-Isidore), c,ï 
porcelaine, faubourg Saiftëtaf 
n. 60, sonl invités à se reuWj 
octobre, à 9 heures très précisa 
au Tribunal de commerce, salle JK 

assemblées des faillites, 00m » 
lormément à l'art. 537 ducèdeit 
commerce, entendre le cojBptedi-
tinilif qui sera rendu par les «i. 

dics, le débattre, le clore et l'an*. 
1er; leur donner décharge de les 
fonctions et donner leur jf/sau 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers si le fiiE 
peuvent prendre au greffe ftom» 
nication des compte et rapport ces 
syndics (N° 14993 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
. D'AQIF. 

REDDITION DE CO.VPIE. 

La liquidation ileVitUtatotoS! 
par le sietir JACQUES*!»'**»!)!* 
trepr. de pi-iutures, passageSJint-

Phiiippe, 2, faubourgSatot-RoMit, 
étant terminée, MM. les crfuns 

-ont invités à se rendre le »«:, 
à 12 heures très précises, au Mi-
nai de commerce, salle des sa-

blées des faillites, pour, confom-
ment à l'art. 537 du Code de» 
inerce, entendre le compte del» 

qui sera rendu par le* sjH0t« 
débattre, le clore, l'arrêter eto 
donner décharge de leurs ionel ",. 

NOTA. Les créanciers et le lu 

peuvent prendre au greffe »'f 
, nication des compte et rapport» 

syndics (N° 14939 dugrj. 

CLOTURE DES OPËRATWJ! 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après liiftW 
jugements, chaque ertfflt» '

 ( 
dans l'exercice de ses iroitt £»»■ 

(aiUU
 Du 27 septembre. 

Du sieur VAGNEUX (Roberi)'* 
à Bercy, rue d'Orléans, 12 (f

 ,w 

tiu gr.;; iR.tiioiol-
Du sieur SCHM1T,.n«g-»*ffc, 

les, boulevard de Clichy, 63 P 

dugr.). 

NEUF HEURES : P^f^ » 
C», nég., synd. - J ' nés-

en 

gère, vSrit. -' JJ^L* «* 
v ns, clot. — Manaii, „, -

çonnerie, aflrm. ag ; «fflf» 

Èouton.fab.d'Sré >;j 
après conc.- y

deWB
#.-

Cordierjab.d^^gj 
id. 

Rubinët Gilles^arl.-^^ 

quinene, "h
 mi

 frères, ° "„ 

rie, 
pierres 

Rivière, "'j'.ii'i 

â- ii - ^r° k 
Entres 'verras, 1

 fa r* 
md de chaussurt», ^ 
Romby, mdede »

 loU
 «( , 

m
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